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Toutes personnes intéressées sont admises ,à. former
opposition aux présentes immatriculations ès mains du conservateur
soussigné dans le délai de trois mois à compter de l'affichage des
présents avis, qui Çlura lieu incessamment en J'auditoire des tribunaux
de: Lomé, Tsévié, Kévé, Aného, Vogan, Agou, Kpalimé, Atakpamé,
Akata, Blitta, Sokodé, Kara, papaong et Cinkassé. \ " ,

Suivant réquisition n° 36200, déposée le 18-09-12.
M. SOHE Yawo, profession de Superviseur, demeurant et
domicilié à Lomé. Majeur non interditjouissant de ses droits
civils et de nationalité togolaise, demandé l'immatriculation
au livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble
urbain' non bâti, consistant en un terrain ayant la f()rme
d'un triangle, d'une contenance totale de 02a 70ca, situé à
Lomé AfiaoTotsivi Gblenkomé, Préfecture du Golfe, et borné
au Nord par le lot n° 447, au .Sud et à l'Est par les lots
44,OAet441A et à l'Ouest par une-rue de 16m.

Suivant réquisition n° 43054, déposée le 10-07-15.
Mme LAWSON Anoko Adjoavi D. épse GBADOE,
profession de Coiffeuse, demeurant.et domiciliée à Kégué
Lomé. Majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au
livre foncier de la République-togolaise, d'un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 3a 46ca,
situé à Tsévié Lebe Abolave Klinwui, Préfecture du Zio, et
borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la collectivité
ADELAGNASSI et au Sud par une rue de 20m.

Elle déclaré que ledit immeu~e lui appartient et
n:est à sa connaissance, grevé d'~UC,~ droits ou charges
reels, actuels ou éventuets. ',IV·iI·'

Suivant réquisition n° .43302, déposée le 19-08-15.
M. AGOSSOU Abram Amétépé, profession de Médecin,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit'
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'imlllatriculatiO[l au livre fonéierde la République
togolaise, d'un immeuble urbain ,tJâ~" çpnsistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégu1ier, d'one
conteriânce totale de 03a 28ca, situé à Lerné Agoè-Nyivé,
,Préfeçture du Golfe, et borné au Nordlpatt une rue de 16m,
au Sùd'~ar U~.•1otnon identifié, à l'Est par lé lot n° 384 B et
à l'Oùest'par un-ornon identifié.

• ;', j" ',', - .' .:L~



Suivant réquisition n" 43303, déposée le 19'·08-15.
Mme ADADE Justine épse PARAGOU, profession d'Aide
Ménagère, demeurant et domiciliée à 2 IMP MARQUERITE
- Paris Duras 31200 Toulouse. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité Française,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 06a 65ca, situé à Lomé Baguida Sud
Ouest, Préfecture du Golfe, connu sous le nomde la Détente
et borné au Nord par le lot n° 49, au Sud par les lots nOs46
et 45, à l'Est par le lot n° 48 et à l'Ouest par une rue non
dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43304, déposée le 19-08-15.
M. EDOH Kokou Mesah, profession de Chauffeur,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 11a 10ca, situé à Lomé Aflao Klémé
Kpodji, Préfecture du Golfe, et borné au Nord et au Sud par
la collectivité TOSSAH, à l'Est par la route Ségbé Sanguéra
et à l'Ouest par les Héritiers KPETIGO et HAVON.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43305, déposée le 19-08-15.
M. EDOH Kokou Mesah, protesston de Chauffeur,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de natiOnalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 14a 47ca, situé à Lomé Aflao Klémé
Kpodji, Préfecture du Golfe, et borné au Nord!et au Sud par
la collectivité TOSSAH, à rEst par la route Sanguéra-Ségbé
de 28m, à l'Ouest, au Nord et au Sud paf les Héritiers
HAVON Kpeda.

Il déclare que ledit immeuble luiappamentet n'e:st
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits CDW! dharges réf !Is,
actuels ou éventuels.

Suivant req. tisitim n° 433061.di!pu 5 Ë e le 19-0€1-15_
MmeATAYIAyoko Mawuena épse CSABIMI" profession de
Secrétaire, demeurantetdomiciliée;aUlmê. Majeufle nOOl
interdite jouissant de ses droits dds et de nati,œliM
togolaise, demande rimmatricuIBtiof'.!l •• 1Me foncie:r de lia
République togolaise, d'un iII'Ime.Uble rural non batii,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatél!e
irrégulier, d'une contenance t>tale ete 06a OOca, situé à
Lomé Klobatème, Préfecture du Golfe, et borné au Nord,
au Sud, à l'Est et à l'Ouest par la collectivité POULAN
DOGLI.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

1
!

Suivant réquisition n° 43307, déposée le 19-08-15.
Mme ATAYIAyélé Mawubedjro épse FIADJOE, profession
de Revendeuse, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
toqolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 06a OOca, situé à
Lomé Klobatème, Préfecture du Golfe, et borné au Nord,
au Sud, à l'Est et à l'Ouest par la collectivité DOGLI.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43308, déposée le 19-08-15.
MmeATAYI Tchotcho Mawul\\ profession d'Assistante de
Direction, demeurant et do nidliée à Lomé Adidoadin.
Majeure non interdite jouissant de se:"?droits civils et de
nationalité togolaise, de nande l'immatriculation au livre
foncier de la République f Jgolaise, d"un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un qtJ'éldri5atère
irrégulier, d'une contenance totale de 42a 86ca, situé à
Lomé K1obat~me, Préfecture du Golfe, et IOOrnéatiJjNord,
au Sud, à l'Est et à l'Ouest par la collectivité DOGLI.

EUe déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa œnnaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels 00 éven-tuels.

Suivantréquisition n° 43309, déposée: le 19-08-15.
Mme ATAYI Tchmtcho Mawule, profession d'Assistante de
Direction, demeurant et domiciliée à Lomé Ad!idbadin.
Majeure non ifllwdAte jouissant de ses. droits ci!Vilset de

. nationalité to~ase:" demande l'imrma1ir:\culatfooau livre
foncier de la R'ëpliJbli~ togolaise, d'un immeuble rural noo
bâti, consistarllem. un terrain ayant 1.forme d"un polygone
irrégulier, d'une cootenance totale de 188 OOca, sit.ué à
Lomé Klobatème, Préfecture du Golfe, et borné au NQI;d,
au Sud, li rEst et à "Ouest par la collectivité DOGLl.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartiemlt e
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droitsoldi ch~
réels, actuels ou éventuels.

SuivallltEéllplisition n° 43310, déposée le 119-08-15
• TCHEOU TchaIoun, profession de Chef de Personnel
demeurant et domicilié à Apédokoè - Lomé. Majeur nor
interdit JOU1Ssant de ses droits civils et de nationalitE
togolaise. demande l'immatriculation au livre foncier de Lê
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti
consistant en ùn terrain ayant la forme d'un quadrilatèrE
irrégulier, d'une contenance totale de 03a 01ca, situé ~
Lomé Aflao Apédokoè Gbomamé, Préfecture du Golfe, e
boméau Nord; à l'Est età l'Ouest par la propriétéAKATC
Kossi et au Sud par une rue existante de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'es
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 43311, déposée le 19~08-15.
Mme KONDO Gbana, profession d'Employée, demeurant
~t ~omiciliée à Gblinkomé - Lomé. Majeure non interdite
Jouissant de ses droits civils eJ de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain non bati, consistant en un
terrain ayant la forme d'un. polygone irréqufler, d'une
contenance totale de 06a 17ca, situé à Lomé Tokoin Est,
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de N'Kafu et borné
au Nord par une rue non dénommée de 16m, au sud par le
lot n° 03 et à l'Est par la rue DOVE VENOU de 12m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient à MM.
KONDO Gbana, Ejumet, Tenet Kossi, Modjérée, Kossou
Dégou, Kawodjou et Obidon Nodé et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels. .

Suivant réquisition n° 43312, déposée le 20-08-15.
M. AZIAGBA M. Fidèle, profession de Technicien Bâtiment,
~eme~r~nt _etdomicilié à Adidogomé - Lomé. Majeur non
interdit Jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bàti
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygon~
irrégulier, d'une contenance totale de 01ha 03a 28ca situé
à Lomé Aflao Akato Viépé, Préfecture du Golfe, et borné
au N?rd par la propriété AZIAGBA Komlan, au Sud par la
propnétéAFENU, à l'Est par la propriétéAFENU età l'Ouest
par la propriété GOLOE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43313, déposée le 20-08-15.
M. AMEWOUNOU Téko, profession de Retraité, demeurant
~t ?omicilié à Lomé Aflao Soviépé. Majeur non interdit
Jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togol.aise, d'un immeuble urbain bàtl, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 06a 06ca, situé à Lomé Aflao Soviépé
Préfecture du Golfe, et borné au Nord par le lot n° 1195 a~
Sud par le lot n° 1191, à l'Est par une rue non dénom~ée
de 14m et à l'Ouest par le lot n° 1192.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

. Suivant réquisition n° 43314, déposée le 20-08-15.
Mme ~~YE Abiba, profession de Ménagère, demeurant
et doml~llIée. à. Lomé. Maje~re non interdite jouissant de
~.es dro.lts cl.vIls et. de nat~nali.té toqolaise, demande
Il,m~atnculatlon au livre fon?ler de.la~épubliquè togolaise,
d un Imm~uble rural non. batl, c?11slstanfen/un terrain ayant
la forme ct un polygone Irrégulier, d'une coritenance totale
de 06a 21ca, situé à Lomé LégbassitoAtiémé, Préfecture
du Golfe, et borné au Nord et à l'Ouest par GATOGO au
Sud et à l'EsWJar des rues de 14m chacune. '

Suivant réquisition n~'43315, déposée le 20-08-15.
Mme KAKAYEAbiba, profession de Ménagère, demeurant
et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite jouissant de
ses droits civils et de nationalité t99olaise; demande
l'im~atriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un Immeuble rural non bati, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale
de 07 a 65ca, situé à Lomé Agoènyivé, Préfecture du Golfe,
connu sous le nom de T éléssou Gozari-Kopé et borné au
Nord par la propriété DRAKY Evédji, au Sud par une rue
non dénommée de 12m, à l'Est et à "Ouest par la propriété
RAMBERT Hounou C. Appolo. . ..'

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

. Suivant réquisition n° 43316, déposée le 20-08-15.
M. AZIAMALE Komlan Sodjinè, profession de Commerçant,
demeurant et domicilié à Agoè-Nyivé - Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural bàtl, consistant
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 06a 74ca, situé à Lomé Agoè-Nyivé
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Danlimé et bOrné ~...
au Nord, au Sud et à l'Ouest par la propriété DOKPOH et à
l'Est par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43317, déposée le 20-08-15.
M. PISSANG Mawapawe Essohanam, profession de
Chargé de Projet, demeurant et domicilié à Lomé
Sogbossito. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au
livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural
non bàti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 05a 96ca
situé à Lomé Agoè-Nyivé, Préfecture du Golfe, connu sous
le nom de Agb,okopé et borné au Nord par une rue de 14m,
au Sud et à 1 Est par la propriété TETE Agbekonyi et à
l'Ouest par la forêt Fétiche.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43318, déposée le 20-08-15.
M. AZIAKA,Messanj profession de Directeur Financier,
~er:neurant et dornlcllié à Lomé, Majeur non interdit
jouissant.de ses droits çivils etde nationallté togolaise,
derna~de l'i':"~trjculation au livre foncier de la République
togolaise, d uJllfllmeuble rural non bàtl, consistant en un

. terrain ayant la forme ô'1.;In polygone· irrégulier, d'une
contenance totale de .04é1 39pa~ situé à Lomé Sanguéra
Préfecture du .Golf~, connu souJ ~ nom de Sonoussimé et
boméauNord etàl'Estpardes rues de 14m chacune, au
Sud et à l'Ouestpar la propri~ qSSÉNL



~ulVam reqinsmon n~.j,j Hf, .aeposee le "U~UO~ 10.,
M. AZIAKA Messan, profession de Directeur Financier,
demeurant et domicilié à Lomé- Agoènyivé. M~jeur non
interdit jouissant de ses droits clvüs et de. nationalité!

. togolaise, demande. l'immatriculation au livre Jonç(er de.la .
République togolaise, .d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain. ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 03a 88ca, situé à
Lomé Sanguéra, Préfecture du Golfe, connu sou? le nom
de Sonoussimé et borné au Nord et à l'Ouest pada'lJropriè{é
OSSENI, au Sud età l'Est par des rues de 14m chacune.

.' -
Il déclare que ledit immeuble lui appartlentét.n'est

à sa connaissance, grevé d'aucuns dro.~tsou charqesrêels,
actuels ou éventuels. .'

Suivant réquisition n° 43320, ç:fépQié~iQ,2Q-08~15.
M. FIOGBO Koti Théophile, profession: de Proje.cteur-
Architecte, demeurant et dqmicilié à t.omeL Majëur non
interdit jouissant ..de ses droits civils, .et de.h.atignaJité
togolaise, demande l'immatriculation aU_!ivrefonÇïer.de la
République togolaise, d'un immelJbla -u.rbain' 1'10'1'1'bâti,
consistant en un .terrain ayantJa f(>rme d'.uq·quad,rilatèie.
irrégulier; d'une contenancetotale de .03a~3Q(;·c;I,<s.ituéà .
Lomé AfJao, Préfectu~e.•..âu:.GQJte.•èorm!;isousle nom ete .
Yokoe-Agblégan et bQ.rné1i~N.ôfCil?arle,lotn~ 941. au§ud
par une rue de 16m, àrEstpaf'I~lot n° 640.et'é,f!()ûestp~r.
le 1011'1° 638. . ..-,.;". /. - .:., ....•..••....' ".

'11 déclare que ledinmm~t~I~Jurâpis~'rtièri~~tn;~st .
à sa connaissance, greved'allcuos droits ou chargés réels: ..
actuels ou éventuels. . . . '. .

Suivant réquisition n° 4332t,<iépbSë~i~20~08,,1S .:;
Mme KUMEDZRO Abla,profession·d'.,FriS~ignante; "
demeurant et domiciliéeâ LoméAflao AdiëClgorné.M~j.èure ....
non interdite jouissant de se.sdroitS,civilS elQe~r:I~iona.Uté",'
togolaise, demande l'immatriculation ;:uiti\d.ë f9nci~de la', '.
République togolaise, d'un immeuble r1:lràl··:~n p~ti,.,·· .
consistant en un terrain ayant la forme d'un·q\J~d!Jlatère ....
irrégulier, d'une contenance totale de '02a ·38.ea,.sltué,à' .
Lomé Afalo Segbé, Préfecture du GolfË:l:çoilli~ SÔÙ~tle.ndin
de Douane et borné au Nord., à rEst.èt .•·~.·l'QUestpar la
propriété de la collectivité AGOH'et aü Su~fpàf:HnerlJédé
16m. . « :_'- ...

Elle déclare que led,itimmeut>te 'lui :âppaJi.iefJtet
n'est à sa connaissance, greVé d'aucuns droits QI4.cJl\àtges
réels, actuels ou évemuels. . 1i~:2--::

~.-

Suivant réquisition n° 43322. dépoSée le 2f>-08-15i
M. ADAWOUSSO Amégbetchi Kossi Marc, profession de
Dessinateur, demeurant et domicilié à Lomé Baguida..
Majeur non interdit jouissant de ses droits c.wils et: œ
nationalité togolaise, dem~e l'immatriculatiDl1 au Ji~
foncier de la République togolaise, d'un immeoble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme ~un
polygone irrégulier, d'une contenance totale de 06a 98ca,
situé à Lomé, Préfecture du Golfe, connu sous le nom de
Baguida et borné au Nord et à l'Ouest par les lots
respectivement n°S4 et 7, au Sud et à l'Est par les rues
non dénommées de 14m chacune. .

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, ac-
tuels ou éventuels.

euivarn requismon n ~""":::",ueposee le ..:::u-uo-10. IVlllle
ATCHIKITI Kossiwa Djigbodi épseAGBEVIADE, profession
dè·'Ménagère, ..demeurant et domiciliée à Lomé Tokoin
Râ'rfiéo;:Majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et de nationalité. togolaise, demande l'immatriculation au
livre foncier.déla République togolaise, d'un immeuble rural
non bâti, consistant en Ufl terrain ayant la forme d'un
polygone irréqulier, d'une contenance- totale de 60a 58ca,
situé à Nopé,'Préfecture de t'Ave; connu sous le nom de
Aklomse etborné au Nord par une rue de 14m, au Sud par
laproprîété KITSISSOU Kornlan M. et une rue de 14m, à
l'Est parla propriété ADOUAKONOU G. et à l'Ouest par
une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou cliarges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43324~déposée le 20-08-15.
MmeATCHIKITI Kossiwa D. ',pse AGBEVIADE, profession
de Ménagère, demeur. mt et domiciliée à Lomé Tokoin
Ramcp. Majeure non.inte "dite jouissant de ses droits civils
etde- n.ationalité;toQotai~e, demande l'immatriculation au
·liyre fOQcIer de la République togolaise, d'un immeuble rural

'. non..bâti,.oOn~_istan.t en un terrain ayant la forme d'un
. polygarie~rrégùlier, d'une contenance totale de 05a 98ca,

, :sitùéà N()ePElAWada~, Préfecture de l'Ave, connu sous
'.Je nom deCEG ~POTAet borné au Nord et à l'Ouest par la

. . : propriété ATTIGAN, à l'Èst par une rue de 16m et au Sud
panme rue de 70m.

'. Erie déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'èstà sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels...
". . Suivant réquisition n° 43325, déposée le 20-08-15.
M. BQNSIDèdJi Komla, profession de Comptable,
demeurant et domicilié àLomé Ségbé Akato. Majeur non
int$rditjouissant de ses droits. civils' et de nationalité

",togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
'République togolaise; d'un immeuble rural non bâti,
consistant' en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 06a 73ca, situé à
LoméAflaèAkato, Préfecture du:Golfe, connu sous le nom
de Vlépé'et borné au Nord par un croisement de deux rues;
au Sud par la propriété SEMAID 0 , à l'Est et à l'Ouest par
des rues de 10m et 14m.

Il déclare que leditirnrrmeuble lui appartient et n'est
. àsacoonaissance, grevéd!aucuns droits ou charges réels,
adUelsou éventueJs.

Suivant réquisition n° 43326, déposée le21-08-t5.
M. OGBONE Lassissi Ton, profession d'Infirmier d'Etat
demeurant et dmmicilié à Elavagnon. Majeur non interdit
jouissant de sas droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatricul~ au livre foncier de ~ République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la. forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 02a 98ca, situé à Tsévié Adétikopé,
Préfecture du Zio, connu sous le nom de Atchanvédo et
borné au Nord par une rue non dénommée de 14m, au
Sud, à l'Est et à l'Ouest par la propriété DOGBLA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 43327, déposée le 21-08-15.
M. AFFO AGNON Oniandon, profession d'Economiste,
demeurant et domicilié à Elavagnon. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 02a 98ca, situé à Tsévié Adétikopé,
Préfecture du Zio, connu sous le nom de Atchanvédo et
borné au Nord par une rue non dénommée de 14m, au
Sud, à l'Est et à l'Ouest par la propriété DOGBLA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43328, déposée le 21-08-15.
M. DONOU Komlavi Kodzo, profession de Gestionnaire,
demeurant et domicilié à Lomé Avénou. Majeur non interdlt
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 06a 01ca, situé à Lomé Aflao Akato,
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Viépé et borné
au Nord, au Sud et à l'Est par la propriété Kwassi KLUTSE
et à l'Ouest par une rue de 18m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43329, déposée le 21-08-15.
M. DONOU Komlavi Kodzo, profession de Gestionnaire,
demeurant et domicilié à Lomé Avénou. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 06a 36ca, situé à Lomé AflaoAkato,
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Viépé et borné
au Nord et à l'Ouest par des rues respectivement de 14m
et 16m, au Sud et à l'Est par la propriété Kwassi KLUTSE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,

. actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43330, déposée le 21-08-15.
M. MAGNON Komlan Adégnon Patrick, profession de
Directeur de Société, demeurant etdomicilié à Lomé
Attiégou. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au
livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
quadrilatère irrégulier, d'une.contenance totale de -248OOca,
situé à Tsévié Gbatopemodjj, Préfecture du Zio, connu sous
le nom de Assavé et borné au Nord et au Sud par des rues
respectivement de 16m et 30m, à l'Est et à l'Ouest par la
propriété de la collectivitéAFOTUDE: .:

Il déclare que ledit immeubtejul appartient et n'est
à sa c~nnai~sance, .grevé d'aucuns droits ou charges réels,

Suivant réquisition n° 43331, déposée le 21-08-15.
M.AMEDJROVI Abiam, profession de Déclarant en Douane,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatére irrégulier, d'une
contenance totale de 01a 50ca, situé à Lomé Agoènyivé,
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Légbassito et
borné au Nord, au Sud et à l'Est par la propriété DRAH et
à l'Ouest par une rue non dénommée de 14m,

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43332, déposée le 21-08-15.
Mme EKLU-KOKU Abia Nutifafa épse DUMON et M.
DUMON Barry, profession de Revendeuse et Pilote,
demeurant et domiciliés à Lomé. Majeurs non interdits
jouissant de leurs droits civils et de nationalité togolaise,
demandent l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 05a 98ca, situé à
Lomé Agoènyivé, Préfecture du Golfe, connu sous le nom
de Vakpossito et borné au Nord par une rue existante de
20m et à l'Ouest par une ruelle de 6m, au Sud et à l'Est
par la propriété KONLAMBIGUE Pikabé.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et
n'est à leur connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43333, déposée le 21-08-15.
M. AGBAVITO Aholou, profession de Gestionnaire,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayanUa forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 75a 88ca, situé à Kévé Agoudja,
Préfecture de l'Ave, connu sous le nom de Agodékè et borné
au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la propriété EZO Abotsi et
au Sud par la route AGOUDJA DZOGBEPEME de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels au éventuels.

Suivant réquisition n° :43334, déposée le 21-08-15.
M. BADAWASSOU Tchaa, profession d'Ingénieur
d'Agriculture, demeurant et domicilié à Cinkassé. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier; d'une contenance' totale de 06a OOca,situé à
Lomé L.:égbassito,Préfecture du Golfe, connu sous le nom
de Atiém~ et borné au Nord par une rue de 28m, au Sud
par la prqpriété GOUGOU Kokou, à l'Est par la propriété
KALiSSAGOU .-titolea et à l'Ouest par la propriété OU RO-
BANG-NAJchagao. '



Suivant réquisition n° 43335, déposée le 21-08-15.
Mlle RAMANOU MawussiAdetayo, profession d'Agent de
Banque, demeurant et domiciliée à Lomé Tokoin Séminaire.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 08a 13ca, situé à
Kévé Aképé, Préfecture de l'Ave, connu sous le nom de
Akepedo et borné au Nord par la propriété de la collectivité
TOVIEKOU N'koukou, au Sud par la rue de 16m, à l'Est
par la propriété de la collectivité KOUMADOH et à l'Ouest
par la rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43336, déposée le 21-08-15.
Mlle RAMANOU Mawussi Adetayo, profession d'Agent de
Banque, demeurant et domiciliée à Lomé Tokoin Séminaire.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 44a 79ca, situé à
Kévé Aképé, Préfecture de l'Ave, connu sous le nom de
Akepedo et borné au Nord par la Route Nationale W 5
Lomé-Kpalimé de 40m, au Sud et à l'Ouest par des rues
de 16m chacune et à l'Est par la propriété de la collectivité
MOVE.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43337, déposée le 21-08-15.
Me POUWI Gnimdou Albert David rep. Par M. POUWI
Léoudé Eglou, profession de Notaire, demeurant et domicilié
à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et
de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 54a 19ca, situé à
Tsévié Davié, Préfecture du Zio,connu sous le nom de
Adétikopé et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par des
rues respectivement de 14m, 30m et 12m et à l'Est par la
propriété VIDJRAKOU Kokou et la Route Nationale W 1
Lomé Dapaong.

Il déclare que ledit immeuble IlJIiappament et n'est!
à sa connaissance, grevé d'aucuns drQÏtsCI11Ji charges réelSi.
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 4333&, dé1ar: sêe le 21-08,;..15.
M. DEGBE Kokou profession de Menliiisïer.demeuraatet
domicilié à Lomé vakpossito. Majeur lIIIOnint~rditjouissant
de ses droits civils et de natiollaité togolaIse, den:wade
l'immatriculation au livre foncierde la République togdaise,
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terraÏJllayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier. ctune contenanceto1ale
de 06a 01ca, situé à Lomé AgoènyNé, Préfecture du Golfe,
connu sous le nom de Vakpossito et borne au Nord, à rEst
et à l'Ouest par la propriété AZIABLE et au Sud par une rue
non dénommée de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant requismon n- 466.j~, oeposee le L;:)-VO- 1v.
M.AMAH-ATAYIAyi, profession d'Informaticien, demeurant
et domicilié à LoméAgoènyivé. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale
de 01ha 99a 94ca, situé à Agou Amoussoukopé, Préfecture
d'Agou, connu sous le nom de Klové Vudo Kpovenu et borné
au Nord, au Sud, à l'Est par la propriété AKLI KA et à l'Ouest
par la voie ferrée Lomé-Kpalimé de 30m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43340, déposée le 25-08-15.
M. AGUIM Essodjolo, profers.on de Directeur de Société,
demeurant et domicilié à 1 omé Adidoadin. Majeur non
interdit jouissant de ses Jroits civils et de nationalité
togolaise, demande l'ir .'matriculation au livre foncier de la
République togolaise, d', .n immeuble urbain bâti, consistan1
en un terrain ayantja fonne d'un quadrifatère irrégulier, d'une
contenance totale de 03a OOca,situé à LoméAgoènyivé
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Zone Centrale
Nord :E; et borné au Nord par le lot n° 631, au Sud par une
rue non dénommée de 14m, à l'Est par le lot n° 634 et ~
l'Ouest par le lot n° 632 B.

Il déclare que redit immeuble lubappartient et n'es
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43341, déposée le 24-08-1E
Mme AVOKPO Akossiwa, profession de Ménagère
demeurant et domiciliée à Bè-Kpota. Majeure non interdit
jouisscmt de ses droits civils et de nationalillé togolaise
demande l'immatriculation au livre foncierde la Républiqu
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti. consistant en u
terrain ayant la forrne d'un quadrilatère irrégulier, d'un
contenance totale de OZa 92ca, situé à l.omé HédzranawoÉ
Prèfectare du Golfe, etborné au Nord par le lOtn° 933, a
Sud par une rue non d'émommée de 14m, à l'Est par le le
n° 929 et à l'Est par la IllJt328 A.

Elle déclare que ledit immeutiri~ lu'; appartient 1

n'esttàsa connaissamce. grevé d'aucu.nsafuoits ou charge
réeJS"actuels au é'tIentuers.

Suivant 1.•••Jllstim n° ~,déposée le 21-08.-t
IlL KOUDOAGBO Kodjo ~Yi. profession e
QJmmerÇêri, -.eurantetd01'1liCilièà loméAgoè. MB.i~
nDI'l interditjo~ de ses ~ civils et de natio.ma;
tDgoIaise. del'll8lllde rimma~iCllllatmn au livre foncieJrde
République WIgoIaise, d'ufl ~ble urbain nOft bIl
c;onsistant en liIn terrain ayarC la forme d'un quact.iIatè
irrégulier, d'une contenance tDtaIe de 11a 97ca" situé
Lomé AgoènyiVé. Préfecture dU Golfe, connu soos le no
de SORAD et borné au Nord par le lot n° 230, au Sud p
le lot n° 22", à l'Est par une rue non dénommée de 14m
à l'Ouest par les lots nOs229 et 225.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'E
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges rée
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 43343, déposée le 24-08-15.
Mme WILSON Ayoko Lolo, profession d'Accoucheuse,
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 01hCl 13a 09ca, situé à Tsévié
Gblainvié, Préfecture du Zio, connu sous le nom de Tové et
borné au Nord par les propriétés DASSI Mayé et DASSI
ADZEWODA Kodjovi, au Sud par la propriété KWAKU
AKPE Samuel, à l'Est par les propriétés DASSI
ADZEWODA Kodjovi, DASSI Mayé et SASSOU Gérard et
à l'Ouest par la collectivité APLAAyigogoé.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43344, déposée le 24-08-15.
M. ALEKI Kodjo Kitchoou, profession de Médecin,
demeurant et domicilié en France - Villeurbanne. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 11a 19ca, situé à
Lomé Agoènyivé, Préfecture du Golfe, connu sous le nom
de Zone Nord de la Gendarmerie et borné au Nord par une
rue non dénommée de 20m, au Sud par l'intersection des
rues non dénommées de 20m et 14m à l'Est par le lot n°
117 et à l'Ouest par les lots rr's 113 et 114.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43345, déposée le 24-08-15.
M. SOLITOKI Patanata, profession de Secrétaire
d'Administration, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 03a 66ca, situé à
Lomé Légbassito, Préfecture du Golfe, connu sous le nom
de Vudike et borné au Nord par une rue non dénommée de
14m, au Sud par la collectivité HOUMALI, à l'Est et à l'Ouest
par la propriétéAKIHOLA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43346, déposée le 24-08-15.
M. SANDAH Ilégbami, profession d'Employé, demeurant
et domicilié à Lomé Agoè Koffi Panoo. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier •.d'une
contenance totale de 03a 74ca, situé à Lomé Agoènyivé
Houmbi, Préfecture du Golfe, et borné au Nord par le lotn"
403, au Sud par le croisement des rues de 30m et de 14m,
à l'Est par le lot n° 401 et à l'Ouest par le lot n° 404.

1 1·.· _~ _~~ __ .1- •._ 1•. : ~: __ ,.. _ •••••••'_ ••••~

Suivant réquisition n° 43347, déposée le 24-08-15.
M. DJAGOUNTE Mondou, profession de Revendeur,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 02a 97ca, situé à Lomé Sanguéra,
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Nanégbé et
borné au Nord par une rue non dénommée de 16m, au Sud
par la propriété NEGLO Gavi, à l'Est par la propriété
DJAGOUNTE Kérim et à l'Ouest par la collectivité
KOUMMENOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43348, déposée le 24-08-15.
M. AMEMATSRO Komi, profession de Comptable,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 06a· OOca, situé à Lomé Aflao
Sagbado, Préfecture du Golfe, et borné au Nord par le lot
n° 10, au Sud par une rue de 12m, à l'Est par les lots rr's
13 et 14 et à l'Ouest par AYIRAADJIGBO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43349, déposée le 24-08-15.
M. ABOTSI Gagnedzi Komlan, profession d'Employé de
Société, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 03a 99ca, situé à Lomé Sanguéra,
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Vakpossito et
borné au Nord par une rue non dénommée de 20m, au Sud
et à l'Est par la collectivité ATAGBA et à l'Ouest par une
rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43350, déposée le 27-08-15.
Mme ASSAH Akusika Mawupé Léila, profession de
Revendeuse, demeurant et domiciliée à Lomé Anomé
Adidoadin. Majeure non interdite jouissant de ses droits
civils eide nationalité togolaise, demande l'immatriculation
au livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de O4a4908,
situé à Lomé Agoè Nyivé Téléssou, Préfecture du Golfe,
connu sous le nom de Anôme et borné au Nord, au Sud et
à l'Est par la propriété de la collectivité DOH et à l'Ouest
par unerue non dénommée de 141'11.

1=110rlé,..l",ro n"", '",rlit imml'!lIhlp. lui aooartient et



Suivant réquisition n° 43351, déposée le 27-08-15.
M. MAWUGBE-AHOLOUVI Kouami Augustin, profession
de Retraité, demeurant et domicilié à Lomé Agbalépédo.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone

drrégulier, d'une contenance totale de 29a 96ca, situé à
Aképé, Préfecture de l'Avé, connu sous le nom de Attiglime
et borné au Nord, au Sud, à l'Ouest par des rues de 14m
chacune et à l'Est par les propriétés ANYIDOHO Kossi
Patrick et Abia Butsome.

Il déclare que lèdlt immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

.. ",', Suivant réquisition n° 43352, déposée le 27-08-15.
M.,MAWUGBE,-AHOLOUVI Kouami Augustin, profession
(je R~traité; demeurant et domicilié à Lomé Agbalépédo.
Majeur ngn interdit, jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaj$~, .dernande l'immatriculation au livre
foncier dela l3épu~lique togolaise, d'un immeuble rural non
pâti, con:si~t~nt en ,l,Int~r(ain ayant la forme d'un polygone
irrégl,lfier, d'une, contenance totale de 29a 96ca, situé à
Aképé, PréfecturedeTAvé, connu sous le nom de Attiglime
et borné au Nord par la route NYRAVE AKEPE de 20ni, au
Sud par ~ne fl,le d~ ,14Il1' ,à l'Est par les propriétés
ANYIDOHO Kossl Patrick et Abia Butsome et à l'Ouest
par une rue de 12m.

Il déclare que leditimmeuble lui appartient et n'est
à saconnaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels. .

Suivant réquisitionne 43353, dépoSée I~26-08-15.
M. TEMOU Kodjovi, professionde $omptable, demeurant
et domicilié à Lomé Nyékonakpoè: Majel,lf non interdit
jouissant de, ses droits civi,rs et (te nationalité togolaise,
derTlande l'immatriculation aufivrefoncier de I~République
togolaise, d'un immeuble mrar non bâti, consistant en' un
terrain ayant la forme d'un'polygol'lecrrrégufier, d'Une
contenancetotalede 02a 97ca;situéâ LoméSanguéra,
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de OShgbéssito
et borné au Nord et à l'Ouest par la propriété de ,lacollectivité
WOGODO, au Sudetâ l'E:stpardes rues non èfénommées
de 16meH4m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuelS.

Suivantréquisitiohn~·43354; déposéE!le.2&08"'1.5.
M; AGBAN Tagbat'l, Sourou:;, pcçfession de. ComptBbie,
demeurant et domicilié à.Lerné AgoèllyiYé:,Fidokpoui.
Majeur non interdit jouissant de ses droits (;ivim' et de
nationalité togolaise,' demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise-,d'un immeuble rurat,non
bâti, consistanten un terrain ayant la foJT'Cle,d'un.:Quadrilatère
irrégutier, d'une cçntenance, totale de 05a; 98ca; sitUé à
Lomé Togblékopé, Préfecture du Golfe, connu sous le nom
de Fidokpoui et borné au Nord et à "Ouest par des rues
existantes (te 16m et 28m,' au Sud et à l'Est;par la propriété
OOVI K. Paul;

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43355, déposée le 26-08-15.
M. GBADAMASSJAbdou Gafarou, profession de Médecin,
demeurant et domicilié à Lomé Adidogomé Awatamé.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et<:te
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au .livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
polygone irrégulier, d'une contenance totale de 02a OOca,
situé à Lomé Sagbado, Préfecture du Golfe, connu sous le
nom de Wonyomé et borné au Nord et à l'Est par le lot n°
78, au Sud par une rue non dénommée de 24m et à l'Ouest
par le lot n° 6.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels .

Suivant réquisition n° 43056, déposée le 26-08-15.
M. AHARRH GNAMA Akatr Mafissa, profession de
Sociologue, demeurant et dcmicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de sel:>droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'imm stricutation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 16a 81ca, situé à
Tsévié Mission Tové, Préfecture du Zio, connu sous le nom
de Gbemo Kpodzi et borné au Nord par une voie en express
de Mission-Tove Agoé de 70m, au Sud et à l'Ouest par la
propriétéAMOUSSE et à l'Est par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43357, déposée le 27-08-15.
Mme AKPO-IDRISSOU Charifatou épse JASSEN,
profession de Ménagère, demeurant et domiciliée à Lomé

.Agbalépédogan. Majeure non interdite jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale
de 60a 14ca, situé à Tsévié Davié, Préfecture du Zio, connu
sous le nom de Dalavé et borné au Nord, au Sud, à l'Est et
à l'Ouest par les rues non dénommées de 16m chacune.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

'SuiX/antréquisition n° 43358, déposée le 27-08-15.
MmeTCHABLI Yendupab, profession d'Agent des Impôts,
demèuféint et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite
jouissanfdeses droits civifs et de nationalité togolaise,
demanOe'I'itnmatriculation au livre foncier de la République
tog()Iê:l~s~,d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ~y,a:l'lt la forme d'un polygone irrégulier, d'une
conte"ance totale de 05a 86ca, situé à Lomé Légbassito,
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Légbassito et
borné au Nord et au Sud par la collectivité GBODZO, à
l'Est par une rue de 14m et à J'Ouest par la propriété
YOYOR ' '.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels. .
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Suivant réquisition na43359, déposée le 27-08-15.
Mme TC HAB LI Yendupab épse KOMBAT€, profession
d'Agent des Impôts, demeurant et domiciliée à Lomé Cité
du Port. Majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et de nationalité togolaise, demande ·l'immatriculation au
livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 3a 04ca,
situé à Lomé, Préfecture du Golfe, connu sous le nom de
Vakpossito et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud,
à l'Est et à l'Ouest par la propriété AGOSSOU Abossé.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition na43360. déposée le 27-08-15.
Mme AMELETE Badibalaki épse WALLA, profession de
Ménagère, demeurant et domiciliée à Lomé Agbalépedogan.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 12a OOca,situé à
Tsévié Dalavé, Préfecture du Zio, connu sous le nom de
Amla Kopé et borné au Nord et au Sud par la propriété
AYEDZI, à l'Est et à l'Ouest par des rues de 16m et 14m
chacune.

. Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition na43361, déposée le 27-08-15.
M. BAWA Assouma, profession d'Ingénieur Génie Civil,
demeurant et domicilié à Agbalépédo. Majeur non interdit
jouissant de. ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 06a 65ca, situé à Lomé, Préfecture
du Golfe, connu sous le nom de Agbalépédogan et borné
au Nord par le lot na 2000, au Sud par les lots nOs2004 et
2006, à l'Est par une rue de 14m et à l'Ouest par le lot
2001.

Il déclare queieQ.jt immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grèvé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquiSition na43362, déposée le 27-08-15.
Mme EKLOU Yawavi, profession de Revendeuse,
demeurant et domiciliée à Lomé Qt Lom-Nava. Majeure
non interdite jouissant de ses droits civils etde nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un. immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totàle de 05a 76ca , situé à
AnéhoAgbodrafo, Préfecture des Lacs, connu sous le nom
deAlogavi et borné au Nord par la propriété LAWSONYawo
T., au Sud parune rue de 14m, à l'Est par la propriété
AVOKPO Tévi et à l'Ouest par la propriété de la collectivité
1 I\\I\/C:-I'......· . _

Suivant réquisition na43363, déposée le 27-08-15.
Mme AHITE Dédé Yolande, profession de Directrice dei
Société, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non
interdUe jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande "immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 55a 27ca, situé à
Lomé Agoènyivé Légbassito, Préfecture du Golfe, connu
sous le nom de Agossito et borné au Nord et à l'Ouest par
dés rues existantes de 14m chacune, au Sud pàr une rue
existante de 16m et la propriété ABALO Edoh Yaovi et à
l'Est par la propriété DOSSEH Azobou.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition na43364, déposée le 27-08-15.
M. MAMADOU Ma-Alouman, profession d'Employé de
Banque, demeurant et domicilié à Lomé Agoè Téléssou.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 02a 94ca, situé à
Lomé Sanguéra, Préfecture du Golfe, connu sous le nom
de Nanégbé et borné au Nord et à l'Ouest par la propriété
GUEDOPE, au Sud et à l'Est par des rues existantes de
14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition na43365, déposée le 27-08-15.
Mme AMETOWOYONA Amélé, profession d'Agent
Commercial, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble urbain bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance.totale de 05a 89ca, situé à Lomé Anfamé-Nord,
Préfecture du Golfe, connu sous le nom deAdidomé et
borné au Nord par les lots N°S1364 et 1366, au Sud par
une rue non dénommée de 14m, à l'Est par les lots rr's
1367B et 1369 et à l'Ouest par le lot na 1365.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition na43366, déposée le 27-08-15.
M. KALIPE Kossi Agbéko, profession de Gestionnaire,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'Url quadrilatère irrégulier, d'une
contenance.totale de 02a 27ca, situé à Lomé, Préfecture
du Golfe; connu sous le nom de Zone-Maman N'danida et
borné au Nord par le lot na 292, au Sud par une rue non
dénommée de 20m, à l'Est et àl'Ouest par les lots n°S
291C-290 et 291B.
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,. Suivant réquisition n° 43367, déposée le 27.•08-15.
M. AKAKPO Koffitse, profession d'Opérateur Economique,
demeurant.et domicilié. à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 29a 89ca, situé à Kévé Aképé,
Préfecture de l'Avé, connu sous le nom de Aképédo et
borné au Nord par la propriété TONYO, au Sud, à l'Est et à
l'Ouest par des rues non dénommées de 14m chacune.

.H déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43368, déposéele 27-08-15.
Mme AKPAKI A. Constance, p'rofession de Directrice de
Société, demeurant et dornlclliée à Lomé (Résidence du
Bénin). Majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au
livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
polygone irrégulier, d'une contenance totale. de 05ha 87a
47ca, situé à TséviéAsSome, Préfecture du Zio, connu sous
le nom de Louitoto et borné au Nord et au Sud par la
propriété MmeAKPAKI A. Constance, à l'Est par la propriété
PALANGA, à l'Ouesrpar le ruisseau Louitoto.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43369, déposée le 27-08-15.
M. APETOR Komi, profession d'Agent de la Banque,
demeurant et domicilié en France (Paris). Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
française, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terràin ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 04ha 18a 67ca, situé
à Tsévié Assome, Préfecture du Zio, connu sous le nom de
Aveko et borné au Nord par la propriété AZIAGBLE Kossi,
au Sud par les propriétés EPOU Namegnon et GBOGAN,
à l'Est par la propriétéAZIADIPE Dedonouetà l'Ouest par.
la propriété DZOKA.

"déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43370, déposée le 27-08-15.
M. KANEKATOUA BatouaIa Yao E., profession de Directeur
de Société, demeurant et domicilié à Lomé (Résidence du
Bénin). Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et
de nationalité togolaiSe, demande l'immatriculation au lMe
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 12ha 36a85ca. situé
à TséviéAssome, Préfecture du Zia, connu sous le nom de
Amedeta et borné au NoId par les propriétésTEYI et BEDE,
au Sud par la propriété PALANGA. à l'Est par les propriétés
PASSAH et PALANGA et à l'Ouest par la propriété de la
collectivité KOKODOKO ..

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ~ éventuels.

Suivant réquisition n° 43371, déposée le27-08-~5.
Mme BANLA Bikiliwè, profession de Caissière, demeurant
et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite jouissant de
ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale
de 03a OOca,situé à Lomé Agoènyivé, Préfecture du Golfe,
connu sous le nom de Sogbossito et borné au Nord par
une rue non dénommée de 16m, au Sud, à l'Est et à l'Ouest
par la prop. AGBO .

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 41::'72, déposée le 27-08-15.
M. AKLI Koami, profession t "Assistant, demeurant et
domicilié à Adidogomé Kohé. rllajeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre for cier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bati, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale
de 08a 69ca, situé à Kévé, Préfecture de l'Avé, connu
sous le nom de Aképé et borné au Nord et à l'Ouest par la
propriété KASSAN DOH-ZADZO, au Sud par une rue de
14m et à l'Est par une rue de 12m.

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43373, déposée ra28-08-15.
MmeAGLEBEAmélé Delphine, profession de Ménagère,
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande "immatriculation au livre foncier de la Répubfique
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 01a 88ca, situé' à.l.orné Aflao Batomé,
.Préfecture du Golfe, .et borné au Nord, à,J'Est p~r le lot ne>

136B, au Sud par une rue de 14met"àl'OtJest par la:route
TotSM-Gblenkomé de 28m. '

Be déclare que ledit immeuble lUIappartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43374. d(!po~ le 28-08-15.
M.AGBOGBEAmevi Sourou. piofe.s sion de Consultant en
Gestion. demeurantetdomiciliê ilLomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demandeJ'immalJiçulalion aulurefoncierde la République
tog<)laise. d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de ".1Oa 12ca, situé à Sanguéra
Zopomahé. Préfecture du Golfe, et borné au Nord par
DAMANYI Ayawovi, au Sud par AG BALENYO Yewoessi, à
l'Est par la collectivité TOMELAN et à rOuest par une rue
de 16m.

"déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 43375, déposée le 28-08-15.
M. ABOTCHI Kodjo, profession d'Electronicien, demeurant
et domicilié à Tsévié. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bati, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale
de 17a 98ca, situé à Tsévié Boloumondji Glodomé,
Préfecture du Zio, et borné au Nord par la propriétéAGBAN
Koami, au Sud par une rue de 14m, à l'Est par la propriété
AGBAN Koami et une rue de 14m et à l'Ouest par une rue
de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43376, déposée le 28-08-15.
M. ABOTCHI Kodjo, profession d'Electronicien, demeurant
et domicilié à Tsévié. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bàti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale
de 06a OOca, situé à Tsévié Boloumondji Glodomé,
Préfecture du Zio, et borné au Nord, à l'Ouest, à l'Est par
la propriétéAGBAN Koami et au Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43377, déposée le 28-08-15.
Mme KARABOKAAyélé, profession de Styliste-Modéliste,
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polyqone irrégulier, d'une
contenance totale de 07a 12ca, situé à Lomé Agoènyivé
Kégué Dingble, Préfecture du Golfe, et borné au Nord, à
l'Est par des rues de 20m chacune, au Sud et à l'Ouest
par les lots nOs334B et 333.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43378, déposée le 28-08-15.
Mme TETE Ablavi Lonhonyé, profession de Couturière,
demeurant et domiciliée aux USA. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au Ii"refoncierde la République
togolaise, d'un immeuble rural non bàtl, consistant en un
terrain ayantla forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 6a OOca, situé à Lomé Légbassito
Kové, Préfecture du Golfe, et borné au Nord, au Sud, à
l'Est par la col~ec~~itéAGBO Djakpa et à l'Ouest par une

Suivant réquisition n° 43379, déposée le 28-08-15.
.Mme LAWSON Anoko Eliane Pascale, profession de
Gérante de Société, demeurant et domiciliée à Lomé.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble urbain
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 04a 55ca, situé à
Lomé Adoboukomé, Préfecture du Golfe, et borné au Nord
par Germain, au Sud par une ruelle de 4m, à l'Est par
Nicolas et DOLEKOU Koffi et à l'Ouest par la rue de France
de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble appartient à la
Société PATRIMOINE ET INVESTISSEMENT et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43380, déposée le 28-08-15.
M. AGBAYIZATO Essofa Aminou, profession de
Gestionnaire Comptable, demeurant et domicilié à Lomé.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 4a 35ca, situé à Tsévié
AdétikopéAtchanvedo, Préfecture du Zio, et borné au Nord,
à l'Est par des rues non dénommées de 14m et 16m ; au
Sud et à l'Ouest par la propriété SABA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43381, déposée le 28-08-15.
Feu KUDADJE Kpoti-Kpobada représenté par Mme
KUDADJE Adjélé Kafui épse KODJO, profession de
Secrétaire de Direction, demeurant et domiciliée à Lomé.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, mandataire du Groupement COUDE
A COUDE, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant laforme d'un polygone irrégulier,
d'une contenance totale de 2ha 46a 01ca, situé à Tsévié
Dalave Zogbédji, Préfecture du Zio, et borné au Nord, au
Sud, à l'Est et à l'Ouest par la collectivité AVO SOGAN.

Elle déclare que ledit immeuble appartient au
Groupement COUDE A COUDE et n'est à sa connaissance,
grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou
éventuels.

Suivant réquisition n° 43382, déposée le 31-08-15.
M. MONKPEBOR Nassampouan, profession de Technicien
Automobile, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble urbain bati, consistant
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 08a 73ca, situé à Lomé Soviépé,
Préfecture du Golfe, et borné au Nord par les lots 876B et
876, au Sud par une. rue de 14m non dénommée, à l'Est
par le lot n° 869 et à l'Ouest par une rue non dénommée de
14m.



Suivant réquisition n° 43383, déposée le 31-08-15.
M. BATCHABANI Essoyéké, profession d'Etudiant,
demeurant au Canada et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 3a 01ca, situé à Tsévié
Djagble, Préfecture du Zio, et borné au Nord, au Sud et à
l'Ouest par la propriété GBOGLAN et à l'Est par une rue
non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43384, déposée le 31-08-15.
M. BENISSANH DATEAnani, profession d'Officier des FAT,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 04a 47ca, situé à Lomé Aflao
Apédokoè, Préfecture du Golfe, et borné au Nord et à J'Est
par la propriété VEDOME Amédji Toko, au Sud et à l'Ouest
par des rues non dénommées de 14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43385, déposée le 31-08-15.
M. BENISSANH DATEAnani, profession d'Officier des FAT,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 11a 98ca, situé à Tsévié Wuagba
Didokanou, Préfecture du Zio, et borné au Nord, à l'Ouest
par des rues non dénommées de 16m et 14m chacune;
au Sud par les lots n''s 14 et 15 et à l'Est par le lot n° 13.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits 00 charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43386. dép:: sée le 31-08-1.5.
M. BENISSANH DATEAnani, professiancf'Qlicierdes FAT.
demeurant et domicilié à lomé. Majeur non inte:rdit
jouissant de ses droits civils et de naliOl .! togoI;aise,
demande l'ilTlmetr:cü:cruônau livre foncierde la République
~yoiaise, d'un immeuble rural non bâti. ~nt e!, un
terrain ayant la forme d'un polygone Irrégulier" d une
contenance totale de 05a 98ca, situé à Lomé Aflao
Apédokoè, Préfecture du Golfe, et bo.,:,é au N'OId ~t à
j'Ouest par la propriété VEDOME AmedJI, au Sud et à 1 Est
par des rues de 14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est

à
-nalssance. grevé d'aucuns droits ou charges réels,

sacœ; c!> t 1
actuels ou •..•ven ue s.

Suivant réquisition n° 43387, déposée le 31-08-15
M. ADJATO-YAWO Kossivi, profession de Revendeur,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non irtterdil
JOUissantde ses droits civils et de nationalité togolaise,
dema~de l'imm~triculation au livre foncier de la République
toqolaise, d'un Immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatére irrégulier, d'une
contenance totale de 01 a 51 ca, situé à Lomé Aflao
Apédokoé, Préfecture du Golfe, et borné au Nord, au Sud,
à l'Est par la propriété VEDOME Amédji Toko, et à l'Ouest
par une rue de 16m non dénommée.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43388, déposée le 01-09-15.
M. BADJARE Bériname et MmeADJAYI Macomba Bétidé,
profession d'Ingénieur j"g,onome et d'Agriculture,
demeurant et domiciliés à Lomé. Majeurs non interdits
jouissant de leurs droits ciJils et de nationalité togolaise,
demandent l'irnrnatr iculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 05a 98ca, situé à
Tsévié Mission Tové Kesseve, Préfecture du Zio, et borné
au Nord par une rue de 16m, au Sud par la propriété
LOUSSOUSSI, à t'Est et à l'Ouest par la propriété
ADJAKLO K. K.

fis déclarent que ledit immeuble leur appartient et
n'est à leur connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou évenruels.

Suivantréquisitiœtn° 43389, déposée le 01-09-15.
M. DIALLO AOOudoolatif, profession de Pharmacien,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits; civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculatil1>rTauIWrefoncier de la République
togolaise, d'un immeuble umam non bâti, consislant en un
terrain ayant la forme d'un QJlIadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 1:7assea, situé à Lomé:Agoènyive
Cacaveli, Préfecture dU Golfe, et borné au Nord. au Sud
par les lots rr's 11 et1:p; à 1:lEstpar 'es,It?rtsnOs 14 et 16,
à l'Ouest par une rue de 50rmtlon dénommée,

"déclare CUJeledit immeuble IWéi@psrtientet n'est
à sa connaissance: grevédlilucoos draits;owrthargesréell,
actuels QU~éventuels.

SUivatlltléquiSit_ nO> 43390. dépa.sêe le 01-09-15.
M. NWOUKPO Komfa l'fE s a t, profession de Professeur
d'Un~, demeUra IIIet dorrWtilié alomé. Majeul"non
imtercflt ~t de ses droiJs civils et de natiollalité
1ogc>laise.demande l'iInmatriCillation au livre foncierde la
République togolaise. d"un immeuble rural no. bâti,
consistant en un tenain ayant la tonne d'un polygone
irrégulier;,d"une contenance mtale die03ha 18a 84œ. situé
à lowoè Aivekon, Préfecture du lIo, et borné au Nord par
les propriétés KlANKANI Kalampe et Koffi Christophe
NUBUKPO, au Sud par les propriétés SIKAAmoussouvi et
TOULASSI Atsou Gbeklou, Il l'Est par les propriétés
TOULASSI AtsouAfanlewode et TOULASSI Etse logo et
à l'Ouest par la propriété SOTOVE Kowou.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits Ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 43391, déposée le 01-09-15.
M. TCHAllA Tommadja, profession d'Inspecteur des
Impôts, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses' droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un' polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 04a 45ca, situé à lomé Agoè
Téléssou, Préfecture du Golfe, et bomé au Nord, au Sud, à
l'Ouest et à l'Est par la propriété MENSAH et une rue de
20m non dénommée. .

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43392, déposée le 01-09-15.
Mme AHARRH-GNAMA Aba, profession d'Employée de
Banque, demeurant et domiciliée à lomé. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,

. consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 04a 48ca, situé à
Lomé Sanguéra Vakpossito, Préfecture du Golfe, et borné
au Nord, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par la collectivité
BAKPA et une rue existante de 20m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43393, déposée le 01-09-15.
M. TCHA Maman Amza, profession de Mécanicien

. Diéséliste, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une

. contenance totale de 3a 77ca, situé à Lomé Dikamé,
Préfecture du Golfe, et borné au Nord, à l'Est par la propriété
MONKlI, au Sud et à l'Ouest par des rues de 14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43394, déposée le 01-09-15.
Mme KEWOLE Kondalou, profession de Revendeuse,
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande "immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 03ca25ca, situé à Lomé Sanguéra
Tosoanyi, Préfecture du Golfe, et borné au Nord, au Sud, à
l'Est et à l'Ouest par la collectivité DABLA et une rue de
14m non dénommée.

Suivant réquisition n° 43395, déposée le 02..Q9-15.
M. AWESSO Palakiyeme, profession de Fonctionnaire à
la Présidence de la République, demeurant et domicilié à
Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et
de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togoraise, d'un immeuble urbain
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contènance totale 'de 27a 99ca, situé à
Lomé Agbalépédogan Adidoadin, Préfecture du Golfe, et
borné au Nord par les lots nOs10 et 11, au Sud par les lots
nOs16 et 17, à "Est parune rue de 14m et à l'Ouest par la
voie Express de 50m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43396, déposée le 02-09-15.
Mme AGBETI Abra, profession de Ménagère, demeurant
et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite jouissant de
ses droits civüs et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance
totale de 4a 03ca, situé à Lomé Tokoin, Préfecture du Golfe,
connu sous le nom de Casablanca et borné au Nord par le
lot n° 29, au Sud par le lot n° 11, à l'Est par une rue de 16m
et à l'Ouest par le lot n° 6.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43397, déposée le 02-09-15.
M. LAWSON-AJANYRAKU Messan Mawusé, profession
d'Enseignant, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils 'et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 06a OOca, situé à
Lomé Aflao Apédokoè, Préfecture du Golfe, et bomé au
Nord par une rue de 14m, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par la
coliectivitéAKATOR Midadje.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43398, déposée le 02-09-15.
M. BENISSANH DATEAnani, profession d'Officier des FAT,
demeurant et domicilié à lomé. Majeur non. interdit
jouissant de ses droits civiJs et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise,. d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 05a. 99ca, situé à Lomé Aflao
Apédokoè, Préfecture du Golfe, et borné au Nord, à l'Est
et àl'Ouest pat la propriété VEDOMEAmedji Toko.et au
Sud par unerue de 14m.<

• ~ • .• IL
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. Suivant réquisition n° 43399, déposée le 02-09-15.
Mme FOLLY Kokoè, profession de Commerçante,
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeur~ non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bàti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 06a OOca, situé à Lomé Aflao
Apédokoè Gbomamé, Préfecture du Golfe, au Nord par une
rue de 16m, au Sud et à l'Ouest par la collectivité
AGBONOUHOAguidji et à l'Est par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n" 43400, déposée le 02-09-15.
Mme ATOHOUN Adjoavi, profession d'Enseignante,
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatricûlation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bàtl, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 02a 96ca, situé à Tsévié Djagblé
Békomé Ananapé, Préfecture du Zio, connu sous le nom
de Casablanca et borné au Nord par la propriété ZEKPOH
K. Gayéwoanou, au Sud par une rue de 14m, à l'Est par un
passage de 6m et à l'Ouest par la propriété WOSHIKPO.

Elle déclare que lédit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43401, déposée le 02-09-15.
Mme ETE Adjowavi Epouse de SABA, profession de
Couturière, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non
·interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble urbain non ban,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 02a 99cé!, situé à
Lomé Baguida, Préfecture du Golfe, et borné au Nord et à
l'Ouest par des rues de 14m chacune, au Sud par le lot n°
88B et à l'Est par le lot n° 88 bis.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43402, déposée le 02-09-15.
Feu KANKPE KambathAdamou représenté par KANKPE
K. N'Tchable Mohiéddine, profession Directeur desAffaires
Sociales, demeurant et domicilié à lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, de.rPande l'immatriculation au livre foncier de la
.République. togolaise, d'un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la. forme d'un. polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 03a 93ca, situé à
LoméAgoènyivé, Préfecture du Golfe, et borné au Nord par
Emergency Evacuation Gatering Point TF N° 246CC. au
Sudpar une rue de 20m, àfEst par le TF W 25463RTet à
l'Ouest patta Nationale N° 1 Lomé - Dapaong.

JI déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43403, déposée le 02-09-1.5.
M. GOUDJINOU Komi, prctesston de Comptable,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 02a 27ca, situé à Aneho Devikeme,
Préfecture des Lacs, et borné au Nord par une rue de 12m,
au Sud par la propriété GNAVOR, à l'Est et à l'Ouest par la
propriété AKAKPQVI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n: 43404, déposée le 02-09-15.
M. ASALA Nosi, protesslo- de Retraité, demeurant et
domicilié à Lomé. Majel'r no' 1 interditjoûissant de ses droits
civils et de nationalité toçolaise, demande l'immatriculation
au livre foncier de la Rér ublique togolaise, d'un immeuble
urbain non bàtk consistant en un terrain ayant la forme
d'un triangle irrégulier, d'une contenance totale de 03a
89ca, situé à Lomé Agbalépédogan, Préfecture du Golfe,
et borné au Nord et à l'Ouest par les lots n''s 558A et 559C,
au Sud par une rue de 18m et à l'Est par le lot n° 559B.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels. .

Suivant réquisition na43405, déposée le 02-09-15.
Société CECO-BTP Rep. Par AMOUZOU Tokidahagou,
profession de DG CECO-BTP, demeurant et domicilié à
Lomé Avédji. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation
au livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble
rural non bàti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 2ha 42a
50ca, situé à LoméAgoènyivé Dikamé, Préfecture du Golfe,
et borné au Nord parle champ de Tir, au Sud par le domaine
de CECO-BTP, à l'Est par une rue de 16m et à l'Ouest par
une rue de 20m.

Il déclare que ledit immeuble appartient à la Société
CECO-BTP et n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns
droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

SUivant réquisition n° 43406, déposée le 02-09-15.
M. TAZO Tmanawoé, profession de Diplomate, demeurant
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
rimmatriculation au livre foncier de ta République togolaise,
d'un immeuble rural non bêti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale
de 24a 25ca, situé à Tsévié Mission Tové Adidomé,
Préfecture dl! Zio, et bomé au Nord et à l'Ouest par la
propriété KP~lL y, au Sud par la propriété SOGlO et à
l'Est par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels. .
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Suivant réquisition n° 43407, déposée le 02-09-15.
M. BENISSANH DATE Messanh, profession de Chauffeur,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 06a OOca, situé à Lomé Aflao
Apédokoè, Préfecture du Golfe, et borné au Nord, à l'Est
et à l'Ouest par la propriété VEDOME Amedji Toko et au
Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivantréquisition n° 43408, déposée le 03-09-15.
M .. AYASSOR Agbianda AShianea, profession de
Consultant, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de ta
République togolaise, d'un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 03a 39ca, situé à
LoméAgoènyivé Klévé, Préfecture du Golfe, connu sous le
nom de Zone Nord Gendarmerie et borné au Nord par le lot
n° 195B, au Sud par.unerue de 14m, à l'Est par un passage
de 6m, à l'Ouest par le lot n° 193.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou chargés réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43409, déposée le 03~09-15.
M. SABI B. Ayessigan, profession de Directeur de Société,
demeurant et domicilié à Lomé - Agoè Atchanvé. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demandel'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de01ha62a 84ca, situé
à Lomé Togblé Kopé, Préfecture du Golfe, connu sous le
nom de Alinka Tomadjékpui et borné au Nord par la propriété
SABI A. Amza, au Sud par la collectivité AZANLESSESSI,
à l'Est par la société AMINA et à l'Ouest par la collectivité
AZIAYIKE Diva.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43410, déposée le 03-09-15.
M. AMENOUPOU Kpatagnon, profession de Laborantin,
demeurant et domicilié à Adidogomé - Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatricu lation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble urbain bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 03a 93ca, situé à LoméAvedji Agetu,
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Amadahbme et
borné a,uNord et à l'Est par les rues de 16m chacune, au
~llri <>t :::0l'() ••<>c::t n:::or I~ lot n? 1089A.

Suivant réquisition n° 43411, déposée le03"'()9-15.
Mme HAVONAbla Françoise, profession de Revendeuse,
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 18a 75ca, situé à Tsévié Mission-
Tové, Préfecture du Zio, connu sous le nom de Domessimé
et borné au Nord et à l'Est par des rues de 12m chacune,
au Sud et à l'Ouest par la propriété SOWU.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43412, déposée le 03-09-15.
M. EKPEVI Koudjo, profession de Délégué Commercial,
demeurant et domicilié à Lomé Forever. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une

.contenance totale de 06a 31ca, situé à Lomé Sanguérà,
Préfecture du Golfe, connu SOt,lS le nom de Nanégbé et
borné au Nord et à l'Ouest par KAGLAN Sowandé, au Sud
par une rue de 14m et à l'Est par la propriété AOEKPLOVI
Kossi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43413, déposée le 03-09-15.
M. AKLIKOKOU K. Jean Paul, AKLIKOKOU Kodjo Benoit
et AKLlKOKOU Komla J. R. Yanick, profession d'Elèves,
demeurant et domicilié à Lomé Agoènyivé Demakpoè.
Majeurs non interdits jouissant de leurs droits civils et de .
nationalité togolaise, demandent l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 03a 02ca, situé à
Lomé Agoènyivé, Préfecture du Golfe, connu sous le nom
de Demakpoè Zogbe et borné au Nord, au Sud à l'Est par
WEMENE Kossi et à l'Ouest par une rue de 14m.

Ils déclarent que ledit immeuble appartient à M.
AKLIKOKOU K. Jean Paul, M. AKLIKOKOU Kodjo Benoit
et M. AKLIKOKOU Komla J. R. Yanick et n'est à leur
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43414, déposée le 03-09-15.
M. AKLIKOKOU Kossivi D., profession de Directeur de
Société, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 08a 71ca, situé à Hahotoe Siakado,
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Siakado et borné
au Nord etau Sud par la propriété FOLLYDJIN, à l'Est par
une'rue de 14m età l'ouest parla propriété de GBONDO.



Suivant réquisition n043415, déposée le03 ..,09-15.
M. KLUTSE Kokou Firmin Modeste, profession d'ingénieur
commercial, demeurant et domicilié à. Lomé
Agbalépédogan. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation
au livre foncier de la RépUblique togolaise, d'un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 09a OOca,
situé à Tsévié Mission Tové, Préfecture du Zio, connu sous
le nom de Adidomé et borné au Nord, au Sud, à l'Ouest par
la propriété AWOUSSA et à l'Est par une rue non
dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43416, déposée le 03-09-15.
M. KODEYGNON Kokou Kwami, profession de Directeur
de Société, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 49a 05ca, situé à
LO.mé Aflao Lankouvi, Préfecture du Golfe, et bo•. a.u..Nord
par la route Lankouvi-Sagbado, au Sud par 1ae6l1ectivité
ADANLESSOSSI Sowobo, à l'Est par la collectivité
ADANLESSOSSI Wofomegno et à l'Ouest par la
collectivité DJAKO Ekli.

. " déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges reels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43417, déposée le 03-09-15.
M. DEGBE Ségbédji, profession de Chauffeur, demeurant
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeublerural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale
de 07a 13ca, situé à Tsévié Djagblé Agodomé, Préfecture
du Zio, et borné au Nord et au Sud par la collectivité KINNYA
ATOKLO, à l'Est et à l'Ouest par des rues de 14m chacune.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits oucl1larges réels,
actuels ou éventuels ..

Suivant réquisition n° 43418; dé1?Oséele 03-09-15.
M. DEGBE Ségbédji, profession de,chaulffeur, demeurant
et domicilié à Lomé ..Majeur non irnteJiditjouissant de ses
droits civils et de nationalité togokaise, demande
l'immatriculation au liVrefoncier de la Répubtique togolaise,
d'un immeuble rural non bâti, cOIfISistamenun terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale
de 03a 45ca, situé à Tsévié DjagbléAgodomé, Préfecture
du Zio, et borné au Nord et à l'Ouest par la calectivité
KINNYAATOKLO, au Sud par une rue de 16m et à l'Est
par une rue non dénommée de 16m.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant rêquisition n° 43419, déposée le 03-09-15.
M. ALLABAR Kokou Dougbénou, profession de Cultivateur,
demeurant et domicilié à Davié Tekpo. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 02ha 10a 12ca, situé à Tsévié Davié
Tekpon, Préfecture du Zio, connu sous le nom de
Atsangomé et borné au Nord par la coliectivitéABOUKOU,
au Sud par les propriétés de ATIDEGLA Koffi et HOEDJI
ToméAkpadzoko, à l'Est par les propriétés de: Collectivité
ZOUGBO, propriété KLOUTSE Minawo, ADEDJE et à
l'Ouest par la propriété AZIAKOU Afiwa.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 13420, déposée le 03-09-15.
M. KANEKATOUA E. K. saa nba, profession de Directeur
de Société, demeurant ~t domicilié à Lomé - Résidence
du Bénin. Majeur non int. rdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité toqolais e, demande l'immatriculation au
livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme. d'un
polyqone irrégulier, d'une contenance totale de 07 ha 96a
21ca, situé à TséviéAssome, Préfecture du Golfe, connu
sous le nom de t.ouitoto et borné au Nord par la propriété
AMOUZE, au Sud par les propriétés de AGBOTSE et
AZIAOOUVO Koffi, à l'Est par la propriété PALAN GA et à
l'Ouest par la MARE Louitoto.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

,~- .. ,.

Suivant JTéquisitionn° 43421 , déposée le 03-09-:15.
Mme AKPAKI Marie Akouavi Constance, profession de
Dlrectrice de Société, demeurant et domiciliée à Lomé
Résidence Bénin », Majeure non interdite jquissant de ses
droits civils et de natlonanté Jagolaise, demande
llimmatric!Jlatjcm,àu livre foncie: de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bâti, consiStant.en un terrain ayant
l'aform.e d'un poIygone ..irr..éQUlte...r, d'U. n.e.c.onte.rlan.ce.t.otale
de 02ha 86a 46ca, situé à TSévié Assome, Préfecture du
Zio, connu sous le nom de Gbàyi hé et borné au Nord, au
Sud, à l'Est par la collectivité AWOUSSA et à l'Ouest par
la collectivité AGBOTSE et la propriété AHALI. .

Elle déclare.que·léditimmeubleappartient à M.
AWOKOU-EZI Joël et MmeAWOKOU-EZtJOHANAet n'est
à sa connaissance, grevéd'auc:unsdroits ou charges réels,
actuels ou éventuels. .

Suivant réquisition n° 43422. déposée le 03-09- 15:
Mlle DJAGBA Yendou,Ayaovi, profession de Secrétaire,
demeurant et domiciliée à Lomé Bè Klikamé. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise. demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 02a 98ca, situé à
LoméAgoènyivé Gbonvé Téléssou, Préfecture du Golfe, et
borné au Nord et à l'Est par des rues de 14m chacune, au
Sud et à l'Ouest par la propriété NOUMAGNO.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n043423, déposée le 03-09-15.
Mme KPADE GOUSSI, profession d'Enseignante,
~er:neurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite
Jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de laRépublique
togolaise, d'un immeuble urbain bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 06a 20ca, situé à Lomé Agoènyivé,
Préfecture du Golfe, et borné au Nord, à l'Est, à l'Ouest
par les lots N°S755; 763; 761 et au Sud par une rue non
dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels. .

Suivant réquisition n° 43424, déposée le 04-09-15.
Mlle ISSIFOU Rasidatou épse TAIROU, profession de
Commerçante, demeurant etdomiciliée à Lomé. Majeure

. non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble Urbain bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 05a 72ca, situé à Lomé Kélégougan,
Préfecture du Golfe, et borné au Nord et à l'Ouest par des
routes de 28m et 21rn, au Sud, à l'Est par la propriété
TRETOU. '.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucunsdroits ou charges
réels! actuels ou éventuels. .,' .

Suivant réquieition n° 43425, déposée le 07-09-15.
M. KADAI. Attidèkou Benoit, .profession .dëRevendeur,
~emeurant et domicilié à Lomé Houtigomé: Majeur non
Interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demandel'lmrrtatriculaâon au fivré foncier de la
République togglaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en Un terrain ayant la forme d'un qüadrilàtère
irrégulier, d'une contenance totale de06a 34ca, sitUé à
Lomé Sanguéra, Préfecture du Golfe, connu sousle nom'
de Klikanié et. borné au' Nord et à ,'Est par la propriété
MESSIE, au Sud par la collectivité GAHI et à l'Quest par
une rue de 12m.· . "

. • " d.éclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
a sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels. . ,

'. Suivant réquisition n?43426, déposée le 04-09-15.
Mme ASSIGBlEY Akossiwa Dadavi. épse AKPOTO
Komlagan, profession d'Agent Commercial, demèurant et
domiciliée à Lomé Gblinkomé. Majeure non interdite
jouissant ~e ses ~roit~ civils .et de n~tionatité togolaise,
demande.llmmatnculatlon au hvre foncier de la République

,togolaise, d'un immeUble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la, forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 11a 61ca, situé à Lomé Baguida
Agodéké, Préfecture du Golfe, et borné au Nord par la
collectivité ADOKOU Dovi, au Sud par une rue de 16m à
l'C_+ •..••.•r b ('nllp~tivité DJANTAet à l'Ouest par une rue de

Suivant réquisition n° 43427, déposée le 04-09-15.
M. GODEME MawuenaMathieu, profession de Revendeur,
demeurant et domicilié à Lomé Hedzranawoé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolatse, d'un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une .contenance totale de 03a OOca, situé à
Lomé Hedzranawoé, Préfecture du Golfe, et borné au Nord
par unerue de 14m, auSud par le lot n° 580, à l'Est par le
lot n° 599B et à l'Ouest par lé lot n° 589,

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
àsaconnaissance, grevé d'aucuns droits ou chàrgesréels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43428, déposée le 04-09-15.
M. MAMA Calixte Sahade, profession d'Informaticien,
demeurant et domicilié en' France. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 24a 78ca, situé à Lomé Aflao,
Préfecture du Golfe, et borné au Nord et au Sud par des
rues de 14m et 16m, à l'Est par la collectivit€AVOLEKADJI
AGBOGAN, et à l'Ouest par la collectivité GODOGA
Vedome.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43429, déposée le 04-09-15. ,
Mme ADORA Florence, profession de Directrice
Commerciale, demeurantetdomiciliée à Lomé. Majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité

. togalé)ise, demande l'immatriculation au livre foncier dè la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
~onsistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
IrréguHer,.d'lJn~contenance totale de 13a 64ca , situé à

.Aného Dévikinmé, Préfecture des Lacs; et borné au Nord
par une rue de 14m, au Sud par une rue de 12m, à l'Est par
AGBEGBtOGNAN Koffi, à "Ouest par une rue de 14m et
AGBEGBlOGNAN Koffl. .

Elle qécl~re. que tedit immeuble appartient à M,
LAWSON-BODY AhOkQAstn~ Claudy Pernelle et
LAWSON·BODY LatréP. Matie;.A. etn'estleur sa
connaissance, .gr~vé d'aucuns droits ou charges réels,
açtuels ou éventuels. . , ..' >' •

Suivant réquisition n° 43430, déposée le 04-09-;15.
Mme PO~OTE Piham, professjon de Secrétaire à Ia.Poste,
demeurant et domiciliée à Lomé Agoè Camp GP. Maleure
non interdite JOUissantde ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 05a 99ca, situé à
lomé Sanguéra, Préfecture du Golfe, connu sous le nom
de Konhé et borné au Nord, au Sud, à l'Est par la propriété
--- •••,•.••..•.••v /\,.,hl",tn pt :!I1'Ouest Dar une rue de 14m.



vUtYClIIlICYUI:SlUonn-4,j4,jl, aeposee le 07-09-15.
M. OJOKE Kossi Tougbégnon, profession de Retraité,
demeurant et domicilié à Lomé II. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togola,ise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 24a OOca,situé à Tsévié Mission Tové,
Préfecture du Zio, connu sous le nom de Afegamé et borné
au Nord et au Sud par des rues de 20m et 12m, à l'Est et
à l'Ouest par la collectivité AZIATO AVLE ZOMAKPE.

"déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43432, déposée le 07-09-15.
Me ETOUH Akouété, profession de clerc de Notaire,
demeurant et domicilié â Agbodonkopé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togola,ise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone. irrégulier, d'une
contenance totale de 05a 54ca, situé à Tsévié Tchikplonou
Kondji, Préfecture QU Zio, et borné au Nord par une rue de
14m, au Sud et à l'Est par El Hadj MAMBOURI
Assoumanou et à l'Ouest par une rue de 16m.

"déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43433, déposée le 07-09-.15.
M. ETOUH Akouété, profession de Clerc de Notaire,
demeurant et domicilié à Agbodankopé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils .et de n~tionalité togola.ise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural no~ bâti, ~onsist~nt e~ un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère Irrégulier, dune
contenance totale de 05a 71ca, situé à Tsévié Tchikplonou
Kondji, Préfecture du Zio, et borné au Nord, à l'Est et à
l'Ouest par El Hadj MAMBOURI Assoumanou et au Sud
par une rue de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43434, déposée le 07-09-15.
M. ASSOGBA-OTEKPWO Yao Ayekotan, profession de
Professeur demeurant et domicilié à Agbodonkopé. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de I~
République toqoleise, d'un immeuble rural no~ bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 06a OOca,situé ~
.LoméAgoènyivé Vakpossito, Préfecture du Golfe, etbo~ne
au Nord, à l'Est, à l'Ouest par la propriété GATOR Korni et
au Sud par une rue de 20m.

. Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivantréquisition n° 43435, déposée le 08-09-15.
M.AMEGANDJI Koffigan, profession d'Etudiant, demeurant
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale
de 03a oOca,situé à Lomé Afiao Segbé, Préfecture du Golfe,
et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par la propriété AGOH
et à l'Est par une rue de 14m.

JIdéclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
àsa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43436, déposée le 08-09-15.
Mme LAWSON-ANANISOH Sibi Délali, profession
d'Employé de Banque, demeurant et domiciliée à Lomé.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 06a 17ca, situé à
Lomé Sanguéra Vogone, Préfecture du Golfe, et borné au
Nord par la ligne de la Haute tension, au Sud, à l'Est et à
l'Ouest par la propriété ASSIMADJI.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43437, déposée le 08-09-15.
Mme ATTENGUE Ablavi Oélali· épouse AZANLEKOR,
profession de Cadre de Banque, demeurant et dorT~icili~ à
Lomé. Majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au
livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural
non bàti,: consistant en un terrain ayant la forme d'un
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 03a 04ca,
situé à Lomé Sanguéra Vogone, Préfecture du Golfe, et
borné au Nord par la ligne de la Haute tension, au Sud, à
l'Est et à l'Ouest par la propriété ASSIMADJI.

Elle déclare que I~dit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43438, déposée le 08-09-15.
M. BIRREGAH DolaAma Mabiben, profession de Retraité,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de n~tionalité togola.ise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural no~ bâti, ~onsist~nt e~ un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère Irrégulier, dune
contenance totale de 06a OOca, situé à Lomé Sanguéra
Nanégbe, Préfecture du Golfe, et borné au Nord, au Sud et
à l'Ouest par la collectivité AYISSOU PATOU et à l'Est par
une rue de 14m.

Il déclare que ledit lmmeublelul appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 43439, déposée le 08-09-15.
M. KPELLY Komlan Grégoire, profession de Mécanicien à
deux roues, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 04a 68ca, situé à
Lomé Aflao, Préfecture du Golfe, connu sous le nom de
Apédokoè Gbomamé et borné au Nord et au Sud par la
collectivité SOVON, à l'Est par la TF W 21980 RT et à
l'Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43440, déposée le 08-09-15.
MmeAZAMATIAdjovi Lydiaépse BOUAKA, profession de
Juriste d'Affaire, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble urbain bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 04a 37ca, situé à Lomé Tokoin
Hédzranéwoe, Préfecture du Golfe, et borné au Nord par le
lot n° 292, au Sud par les lots nOs290 et 291A, à l'Est par
le lot n° 299 et à l'Ouest par le boulevard du Haho et le lot
n° 291A.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43441, déposée le 08-09-15.
Mme DJILAN Akpène Estelle, profession de Ménagère,
demeurant et domiciliée en Allemagne. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 05a 59ca, situé à
Lomé Tokoin Dogbeavou, Préfecture du Golfe, et borné au
Nord par le lot n° 102, au Sud parle TFW 11731RT, à l'Est
par une rue de 16m et à "Ouest par leTF N° 13057 RT.

Elle déclare que ledit immeubte lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
rée~s,actuels ou éventuels.

Sun,ant réquismon n° 43442, déposée Je08-09-15.
M. LAWAI';I1Krishna, profession de Directeur de Société,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la RépubrJque
togolaise, d'un immeuble ruràl non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 71a 9Oca, situé à Tsévié GatiAgodou,
Préfecture du-Zio, et borné au Nord et à l'Ouest par des
~s d.e 14m_chacune, au Sud et à l'Est par des rues de .

Suivant réquisition n° 43443, déposée le 08-09-15.
M. LAWANI Knshna, profession de Directeur de Société,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 71a 90ca, situé à Tsévié GatiAgodou,
Préfecture du Zio, et borné au Nord et à l'Est par des rues
de 14m chacune, au Sud et à l'Ouest par des rues de 16m
chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43444, déposée le 08-09-15.
M. KANGOULINE Issaka, profession de Transporteur,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
.togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un-
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 31a 55ca, situé à Tsévié Adétikopé,
Préfecture du Zio, et borné au Nord et à l'Ouest par une rue
de 16m, au Sud par une rue de 20m et à l'Est par la route
Nationale W 1 Lomé-Dapaong de 70m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43445, déposée le 08-09-15.
M. TOGBOVI KokouAgbegnigan, profession de Bijoutier,
demeurant et domicilié à Togblékopé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 07a OOca,situé à Lomé Togblékopé
Alinka, Préfecture du Gotfe, et borné au Nord par la route
Alinka-Togblékopé de 25m, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par
la propriété AGBAN.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43446, déposée le 08-09-15.
Mme TSISSEAkossiwa Mevemo, profession de Ménagère,
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 03a OOca,situé à Lomé Sanguéra
Dangbéssito, Préfecture du Golfe, et borné au Nord par la
route BOkpokpo-Amédenta, au Sud et à ,'Est par la propriété
ATIAGBA Koami et ATIAGBA Komla et à l'Ouest par la
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Mme -TEKOVI Kokoè Ablavi, profession de Ménagère,
demeurant et domiciliée à Lomé-Baguida. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bati,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 05a 98ca, situé à
LoméAflaoAkato-Viépé, Préfecture du Golfe, et borné au
Nord par une rue de 16m, au Sud et à l'Ouest par la propriété .
SOTOVE Kodjovi, et à l'Ouest par une rue de 20m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition na43448, déposée le 09-09-15.
M. TOFFA Koffi Adodo, profession de docteur Vétérinaire,
demeurant et domicilié à Tokoin Novissi. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 06a 63ca, situé à Lomé Sanguéra,
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Amédenta et
borné au Nord par la propriété SEDDOH, au Sud par une
rue existante de 24m, à l'Est par la collectivité AKOLIPO
et à l'Ouest par la propriété ALLAAfantchao.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition na43449, déposée le 09-09-15.
M. BAHUN-WILSON Patrick Jahel Tètè, profession
d'Etudiant, demeurant et domicilié àChicago (USA). Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 08a 76ca, situé à
Lomé LégbassitoAvinato, Préfecture du Golfe, et borné au
Nord par une rue de 14m, au Sud et.à l'Ouest par la
collectivité AGOUVI, et à l'Est par la propriété GOUGOU
Kokou.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition na43450, déposée le 09-09-15.
M. AGBEGBE François, profession de Retraité, demeurant
et domicilié en France et de passage à Lomé. Majeurnon
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 06a 01ca, situé à
Lomé Aflao Avenu Batomé, Préfecture du Golfe, et borné
au Nord par les lots nOs261 et 262, au Sud par le lot na
255, à l'Est par le lot n~ 260, et à l'Ouest par une rue de
12m.

Il déclare que leditimmeuble lui appartient et n'est
à sa connaissaricè, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

VU.YCI"l' C'-!U •.,.lIVII Il ••o••o r, ut=pu::;ee le 1U-U~-l o.
Mme SABI BABANAM, profession de Comptable,
demeurant et domiciliée à Adidogomé - Lomé. Majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 02a 96ca, situé à
Lomé Aflao Akato-Viépé, Préfecture du Golfe, et borné au
Nord par une rue existante de 16m, au Sud, à l'Est et à
l'Ouest par la collectivité SEGBLAME.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

. Suivant réquisition na43452, déposée le 10-09-15.
Mme AZOUMA Afi épse KASSEGNE, profession de
Revendeuse, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble urbain bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 03a 61ca, situé à LoméAflaoAvedji
Totsivi, Préfecture du Golfe, et borné au Nord par le lot na
551, au Sud par la route Sito-Totsivi, à l'Est par le lot na
583 et à l'Ouest par le lot na 552 bis.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition na43453, déposée le , .
M. MATTHEY-APOSSAN Tété Innocent et Mme EUSEBIO
Bidjoke, profession d'Huissier de justice et Commerçante,
demeurant et domiciliés à Lomé. Majeurs non interdits
jouissant de leurs droits civils et de nationalité togolaise,
demandent l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 11a 98ca, situé à
Aného, Préfecture des Lacs, et borné au Nord par une rue
existante de 14m, au Sud, et à l'Est par la collectivité
EKOUE Adjogah et à l'Ouest par une rue existànte de 12m.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et
n'est à leur connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition na43454, déposée le 10-09-15.
M. BAGANA Nadjombé, profession de Retraité, demeurant
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de. nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale
de 03ha61a 07ca, situé à TséviéAdétikopê, Préfectùre du
Zia, connu sous le nom de Anyiyeme et borné auNord par
la propriétéATIOGBEJoseph, éluSud par les collectivités
DJOKPE et GUENOU Kloudze, à l'Est par la propriété
BAGANAdu TF W 28 336RT et la collectivité HAYIBOR
et à l'Ouest par la collectivité DJOKPE.

. Il déclare que ledjlirnr:Tij;lvble lui,appartient et n'est
à sa connalssance, grevé d'auèUl)s'droits ou charges réels,
actuels ou éventuels. .
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Suivant réquisition n° 43455, déposée le 10-09-15.
M. HODOR Koami, profession de Revendeur, demeurant
et domicilié à Agoènyivé. Majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale
de 03ha 87a 38ca, situé à LoméAgoènyivé, Préfecture du
Golfe, connu sous le nom de Sivedome et borné au Nord
par la la collectivité DOVON, au Sud et à l'Est par l'a
propriétéAGBANYO Broussou et à I!Ouest par la collectivité
GBEGNEDJI.

"déclare que ledit immeuble l'ui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43456, déposée le 10-09-15.
M. KPAKOSSOU Yawovi Senam, profession d'Assistant
Médical; demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande VimmatriculàOOn au livre fencier dal8'J~épu.bJique;
togolaise, d'oo immeuble (U!ial! non bati; CCIIlsistantem UI1,
terrain avant: le forme d'Un quadrilatère irrégulier, dfune
contenance totale de 05a 97ca, situé à Djagblé, Préfecture
du Zio, et borné au Nord et à l'Est par des rues de 14m
chacune, au Sud et à l'Ouest par ADONSOU-GBONGBLAN.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuefs.

Suivantréq,uisition n° 43457, déposée le 10-0Si-t5.
Mme DOE BRUCE Afi Dédé Mavis, prof~ion de
Revendeuse, dell1'TeUrant et domiciliéEP.à Lomé Aguiakomé.
Majeure non irrterdite jouissant de ses droits civils et de:
nationalité tOgIDllai5e. demande l'immatriculatiDn au livre.
foncier;de léi'mi!1;rulbfique togolaise, ctun immet.JbJe ruwaI non.
bâti, consistlmt en un terrain ayant1taforme ci'itw rool:YQ01'1el
irrégulier, dHJlmecontenance totaWi>me 06a 7.Gca, situé:~.
Lomé Sang;IJIèrG, Préfecture du ~., conmascus le nom,
deATI-DJ81Ni et borné au Nord p&lrllft! rue de2Om. au,SLtdî
ebà l'Ouestpa fa propriété DOSSQU et à t'est par ooel'itill!
dèt6lir.ll.

l8Iié déclare que leditt iinmeuble IW appartient et
n'est à saconnaissanœ, grev.êd'aucuns âh!lits ou cl_ges
rêels, adIuIeIs ou éventuels.

Suivant réquisition n- 43458, d~ le 1Q.09-15.
M. ADAN WOUSSO KouamiiMoh, profession de Géomètre,
demeurant et domicilié· à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, cfun immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 06a OOca, situé à Aného Agbata,
Préfecture des Lacs, connu SOus le nom deAlaglo Kondji
et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par la collectivité
•.•", "" • "'1"\1 1: At 2 l'F~t Dar une rue non dénommée de

Suivant réquisition n° 43459, déposée le 10-09-15.
Monseigneur AMUZU-DZAKPA Denis, profession
d'Archevêque, demeurant et domicilié à Archevêché Lomé.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatsiculatlon au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 61 ha04a 29ca, situé
à Tsévié Gapé Dahoumé, Préfecture du Zio, connu sous le
nom de Kpenti et borné au Nord et à l'Est par la collectivité
EDRAN, au Sud par la route Gapé Centre Kpodji de 20m,
et à l'Ouest par les collectivitésALEKEDZRO, GBE DEHO
et la propriété KPEGLO Kodjo

" déclare que ledit immeuble appartient à
l'Archevêché de Lomé et n'est à sa connaissance, grevé
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43460, déposée le 10-09-15.
Mlle LYS Ayélé Nata Fafa, profession d'Informaticienne,
demeurant et domiciliée à Houtigomé - Lomé. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise; demande' l'immatriculation au livre foncier de la
~iq,llœ; tag~ d'lan' i~e_ urban non bàti;
corrsistant' en un terrain ayant' 12ffonne: d)un Ql!JadritEr.€.'
irrégulier, d'une contenance totale de 08a 64ca; situ •. ~
Lomé Attiégou, Préfecture du Golfe, et borné au Nord pal'
une rue non dénommée de 20m, au Sud par le lot n° 554, à
l'Est par une parcelle non identifiée et à l'Ouest par le lot
n° 552.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est'àsa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

SUivantréquisition ,nP 43.461, déposée le 10~9-15.
Mlle LYS NJNA, $:Ika Ayoko~ profession de; (Directrice de
Société; àemeurant et d.Ornicü~e ~.Hoati:gQmé - Lomé.
Majeure'trOP:I: interdite jrnÛssantdé ses. âto1tS: ciw.·ils.et de
nationaJité; Wgplàise, demam:te l'imJ"fl'a1lii~oo au, livre
rofilc&rèla lR\îipuQlique~ise. CniA' i~Ef Wlibain
nee b.àlh, camsiistant en W\Il terrain ~ t'a fom!Ie d'un
~.iimégulier, cfunea:ootenanœtotale: de08a62ca,
silWë:à tOllllllêAttiêgoo,. PIlêfecture du; Golfe,. et borné au
Nooiparllll!lerueoon~méede2Om,. au. Sud par le lot
ne 553.. à rEst par le lme:n° 555 et à rO\test par le lot n°
551.

Be déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est àsa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
léels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43462, déposée le 10-09-15.
M. LYS Ekoué, professton de Directeur de Société,
demeurant et domicilié à Houtigomé Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'imma1riculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatére
irrégulier, d'une contenance totale de 08a 65ca, situé à
Lomé Attiégou, Préfecture du Golfe, et borné au Nord par
le lot n° 555, au Sud par une rue non dénommée de 16m, à
l'Est par le lot n° 553 et à l'Ouest par une parcelle non



suivant reqursmon n" 43463, déposée le 11-09-15.
M. KPELLY Komivi Rodrigue, profession d'Agent
Commercial, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 03a OOca,situé à
Lomé Sanguéra, Préfecture du Golfe, connu sous le nom
de Nanégbé et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par la
propriété TENGUE et à l'Est par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43464, déposée le 11-09-15.
Mme KOFFA Alowondé, profession de Revendeuse,
demeurant et domiciliée à Lomé Adakpame. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncierde la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 01ha 64a 30ca, situé
à Tsévié, Préfecture du Zio, connu sous le nom de Davié et
borné au Nord par la propriété de la collectivitéAZIATROGA
Esse, au Sud par la propriété EHAAssafotou, à l'Est par la
propriété ALI Kodjo et à l'Ouest par une propriété non
identifiée.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43465, déposée le 11-09-15.
M. KAO Minguizah, profession de Commercial, demeurant
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale
de 02a 93ca, situé à Tsévié Mission Tové, Préfecture du
Zio, connu sous le nom de Apéssito Vokounou et borné au
Nord et à l'Est par la popriétéAZIADZO Kokou, au Sud par
une rue de 12m et à l'Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels. .

Suivant réquisition n° 43466, déposée le 11-09-15.
Mme TENE Ma-Lawa épouse KAO, profession de
Gestionnaire, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de OSa 72ca, situé à
Tsévié Mission Tové, Préfecture du Zio, connu sous le nom
de Apéssito Vokounou et borné au Nord par une rue de
10m, au Sud, à l'Estetà l'Ouest par la propriétéAZIADZO
Kokou.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43467, déposée le 11-09-15.
Mme BAWILISSIM Maza, profession de Comptable,
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 03a 01ca, situé à Lomé Légbassito,
Préfecture du Golfe, connu sous le nom deAtiémé et borné
au Nord, au Sud et à l'Ouest par la propriété GANKE Kwame
Gonyo et à l'Est par une rue non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43468, déposée le 11-09-15.
Mme AKPEMADO Akagla Yawa Sonia, profession
d'Hôtelière, demeurant et domiciliée à Danyi. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 10a 54ca, situé à
KévéAképédo, Préfecture de l'Avé, connu sous le nom de

. Afidényigban et borné au Nord par la propriété NONDJRO
Mivéssamé, au Sud et à l'Est par la propriété KETOGLO
Komi et à "Ouest par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43469, déposée le 01-09-15.
Mlle BOHN Tsotsovi Antoinette, profession de Ménagère,
demeurant et domiciliée à Lomé Lom-Nava. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 06a OOca, situé à
Lomé Sanguéra, Préfecture du Golfe, connu sous le nom
de FozoeAnyigbé et borné au Nord etau Sud par la propriété
AGBANYO, à l'Est par la propriété HENYO et à l'Ouest
par une rue de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43470, déposée le 11-09-15.
M. LARE Banliebe, profession d'Ingénieur Télécom,
demeurant et domicilié à Agoèl1yivé Logopé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistànt en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 05a 66ca, situé à
Tsévié Mission Tové, Préfecture du Zio, connu sous le nom
de Adidorhé Wulê et borné au Nord par la propriété de la
collectivité LABAH Mensah Ganyaglo, au Sud par une rue
non dénommée de 16m, à l'Est par la Route Mission-Tové
de 70m et à l'Ouest par les propriétés LABAH M. Ganyaglo
et SOWU A. Nevame.

Ildéclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 43471, déposée le 11-09-15.
M. TETEVI-AOJONOU Tete Komlan, profession d'Employé
de Bureau, demeurant et domicilié à Lomé Agbodrafo.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demandè "immatriculation au livre
foncier de la République togofaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 06a 28ca, situé à
Lomé Agoènyivé, Préfecture du Golfe, connu sous le nom
de Logopé et borné au Nord età ,'Est par des rues de 14m
chacune, au Sud et à l'Ouest par la propriété ZEGOU Djodji.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

SuiVant réquisition n° 43472, déposée le 14-09-15.
M. NANZOU Essolabina - Eya, profession d'Ingénieur Génie
Mécanique, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immàtriculation au livre foncier de la
République togolaise. d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 03a 19ca, situé à
Lomé Agoènyivé, Préfecture du Golfe, connu sous le nom
de Ahoukpoè et borné au Nord, au Sud et à l'Est par la
propriété TESSOU AWOUDJA, et à l'Ouest par une rue
non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43473, déposée le 14-09-15.
Mme TITIKPINA ABOULAYE Hawa, profession de Retraitée,
demeurant et domiciliée à LoméAvédji. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande' l'immatJiCu1ationau livre foncier de la République
toçolatse, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 04a 39ca, situé à Lomé Aflao Avédji
Téléssou, Préfecture du Golfe, et borné au Nord par le lot
n° l'131, au Sud par le lot n° 1727, à l'Est par une rue non
dénommée de 14m et à fEst par le lot n° 1728.

,~ Elle ~ que. ledit. irnmeUble fui·appartient et '
n est à sa connatSsahCe, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels. .

Suivant réquisition n° 43474, déposée le 14-09-15.
M. BENISSANH DATEAnan~ profession d'Officier des FAT,
~e~eurant et domicilié à lomé. Majeur non interdit
JOUIssantde ses droits civils et de nationalité togolaise,
dema~de l'i,:,,m~triculation au livre foncier de la République
togolaIse, dun Immeuble rural non bati, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance t~tale de 59a 93ca, situé à Kévé Badja,
Préfecture de 1Avé, et borné au Nord par une rue existante
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Suivant réquisition n° 43475, déposée le 14-09-15.
Mme KOUTADO Amavi, profession de Revendeuse,
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti,· consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 37a 66ca, situé à Lomé Aflao Klémé
Agokpanou, Préfecture du Golfe, et borné au Nord par une
rue en projet de 14m, au Sud et à l'Est par la propriété
AHIABA Katchaka et à l'Ouest par une rue en projet de
20m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43476, déposée le 15-09-15.
M. B'DEKElABOU Mefeinoyou, profession de Géomètre,
demeurant et domicilié à Kara. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande

. FmmatricuIaIion au livre foncier de fa République togolaise,
cfun immeubfe rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale
de 03a 80ca, situé à Lomé Togblékopé, Préfecture du Golfe,
et borné au Nord et au Sud par la collectivité AMOUZOU, à
l'Est par une rue existante de 28m et à l'Ouest par la
propriété Baniba C. KLUTSE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43477, déposée le 15-09-15.
M.AHARH Ahaware, profession de Fonctionnaire de Police,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de fa République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme. d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 05ha 108 21ca, situé à Tsévié WIi,
Préfecture du Zio, connu sous le nom de Gbagblé et borné
au Nord par ta propriété DOGBlE, au Sud par les propriétés
AVITE Tewia et MANSSANVI, à l'Est par la propriété
ATISStKA Kbssi et à l'Ouest par la propriété DZREKE
Kokouvi.

Il,déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

SuiVant réquisition n° 43478, déposée le 15-09-15.
M. SEGO E~ Franck, profession de directeur de société,
demeurant et domicilié à Adidogomé - Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygonè
irrégulier, d'une contenance totale de 17a 27ca, situé à
Ii"l>\lA NnAM Préfecture de l'Avé, et borné au Nord, au Sud,

~ ••-. - - 1-
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M. SEGO Etsé Franck, profession de Directeur de Société,
demeurant et domicilié à Adidogomé - Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 22a 53ca, situé à
Kévé Noépé, Préfecture de l'Avé, et borné au Nord, au Sud,
à l'Est par des rues de 14m chacune et à l'Ouest par la
propriété FIANYOH Edzé.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43480, déposée le 15-09-15.
Mme HOUETOGNON Adjo Akpéné, profession de
Sociologue, demeurant et domiciliée à Lomé Adidogomé.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 02a 70ca, situé à
Lomé Aflao Ségbé, Préfecture du Golfe, et borné au Nord,
au Sud et à l'Ouest par la propriété AMECY et à l'Est par
une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43481, déposée le 15-09-15.
M. SEDOU Adani Comlan, profession de contrôleur aérien,
demeurant et domicilié à Lomé Aflao Adidogomé Hetsiavi.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 29a aOca, situé à
Lomé Aflao Akato Avoémé, Préfecture du Golfe, et borné
au Nord par la propriété KATE, au Sud par une rue de 16m,
à l'Est et à l'Ouest par les rues de 14m chacune.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43482, déposée le 15-09-15.
M. SEDOU Adani Comlan, profession de Contrôleur Aérien,
demeurant et domicilié à Lomé Aflao Adidogomé Hetsiavi.
Majeur non interdit joulssant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale. de 15a 95ca, situé à
Lomé Aflao Akato Avoëmé, Préfecture du Golfe, et borné
au Nord, au Sud, à l'Est par des rues de 14m chacune età
l'Ouest par la propriété SRABI Awadzi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

euivant reguisition n° 43483, déposée le 15-09-15.
M. SEOOU Adani Comla,;, profession de contrôleur aérien,
demeurant et domicilié à Lomé AfJaoAdido~omé Hetsiavi.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de 1aRépublique togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, 'd'une contenance totale de 35a 91ca, situé à
Lomé Aflao Akato Avoémé, Préfecture du Golfe, et borné
au Nord, à l'Est, à l'Ouest par des rues de 14m chacune et
au Sud par la propriété DZODZI Kossi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43484, déposée le 16-09-15.
M. APETOR Edem, profession d'Agent de Banque,
demeurant et domicilié en France. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité française,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 95a 68ca, situé à Assome, Préfecture
du Zio, connu sous le nom de Loyitoto et borné au Nord,
au Sud et à l'Est par la propriété de Mme AKPAKI A.
Constance et à l'Ouest par la propriété de la collectivité
A.FOM.

" déclare que ledit immeuble appartient à M.
APETOR Edem Steve, Mme KANEKATOUA Edie Saamba
et M. KANEKATOUA Eric Batouala et n'est à leur
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43485, déposée le 16-09-15.
M. APETOR Edem, profession d'Agent de Banque,
demeurant et domicilié en France. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité française,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 02ha 31a 20ca, situé à Assome,
Préfecture du Zio, connu sous le nom de Golowukpola et
borné au Nord par une propriété non définie, au Sud par la
propriété de la collectivité BOUAME, à l'Est par la propriété
SODJIH GBIKPO et à l'Ouest par la propriété AMEGBO
Kossi.

Il déclare que ledit immeuble appartient à M.
APETOR Edem Steve, Mme KANEKATOUA Edie Saamba
et M. KANEKATOUA Eric Batouala et n'est à leur
connaissance, grevé d'aucuns droits ou chargès réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43486, déposée le 16-09-15.
Mme AKPAKI A. Constance, profession de Directrice de
Société, demeurant et domiciliée à lomé. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
Rëpubllque togolaise, d'un immeuble rural non •.bâti,
consistant en un terrain ~yant la forme d'un polygone
irrégulier; d'une contenance totale de 07ha 05a 34ca, .sifué
à TséviéAssome, Préfecture duZio, connu sous le nom de
Arnedeta et borné au Nord par les propriétés cfe Mme
AKRAKI A. Constance et FAYO, au Sud et à l'Ouest par la
propriété de Mme AKPAKI A. Constance et à l'Est par la
propriété NOUKOUNOU. . .

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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". sÙi"àritreqUisiti6n n!"43481h'dépoSée,le16r99~1.5.,\ r , Suivant réquisition Q;,~3491;dépasé$'le \.6~~.~jS.~•.:,e

M.AKOLLYKomi Edoh,profe~S\onde·Techl1içiet)§4P~{irliJr.;, .MljleAMAI\iA.Hodoa\o" profession' d'Ageht:qes goua~s, •
en GénieGivit, demeurant etdomiciliéà~oméAdidQ.no,~~":' ' ..d'emeurant-ét'dôf1lK;i1iéE?,à Kara, Majeure .nofj\ Îr;llè.id\~''',

. Majeur· non: interdit"jouis~Çint(je ses··dr()Ït~ëi.vjt~~X~b{de.,;··',:,'c.'j.ClÙ.~SS. ~.nt.de...'.'.s..·.es...·p..r..C3i.t.~C.l.·~J.·~.'.: .et..de .~t\9.'naHt.èl~J)P~...· .ë. ''''.;!.\.i
nationalité. togolaise;' de'm~ride: l'imrnatricl:!iation':~(i:,~fv{~;s; . dëmanderirrvnatf~u!atlQf,laU Uvrefoncier de la Réf>ubhttu"f ....,
foncie~~e laR~pùbliqljè>J<:>-90lais~,.d'tlnim~ùl)l~!~~~tj;_\, >. tQsoTaise,.'d'Yn~inimeubI~r.ùral,"n()~·Q~ti,'~en.sist~[lt,~ .fI, ,,'2'

non. bah; consistant en,'Un~terraln' ayantda;fofrn.e ..d.UI1'· ru ' ::1e,II~in~>,anUaJorll)~ d'u(l q\Jad~IIÇitefe?,In;.e~qt~~t,~>d~u~e.\
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de;P~~,Qo.Ga," ..' " 'contenance. totale de 06a 14ca,' situé a'Lom.e, !,.eggas~~.
situé à Lomé Aflao, Préfecture du Golfe, connu 'sous lé > Aho~kpQ~~.P.r$fe.~tu.r~·d~·Gblf~,etboméau )Jorq,:erà l'~~~:
nom de Sagbado et borné GIll Nord par les lots 539 et 54.0 ; ,par la propr~téNQUW9ZAN~au 9ud parla proJ)netéDOW
au Sud par une rue de 16m" à l'Est par le lot n° 552 et.à etaypùést p~r unerue;~qn;·dénomm$e!.de 14m ..
l'Ouest par le lot n° 550A . .

Il déclare qùe ledit immeuble lui appartient et n'est.
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisitiori n° 43488, déposée le 16-0~~1:5.
M. AKALAAliki, profession de Pharmacien, demeurant-et
domicilié à Sokodé. Majèur non interdit jouissant de.ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande-
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain
ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance
totale de .o7a73ca, situé à Lomé Sanguéra, Préfecture du
Golfe, connu sous le nom de Atsagome et borné au Nord
par la Route Sanguéra-Attidjin de 20m, au Sud et à l'Est
par la propriété AZIADOR Komi et à l'Ouest par les
propriétés NAKA et BEDJRA Komigan.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43489, déposée le 16-.09-15.'
M. BAYOR Bignosg Mohammed, profession de Medécin,
demeurantetdomiciliéà Lomé Djidjolé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de .o2a 81ca, situé à Lomé Agoènyivé
Téléssou, Préfecture du Golfe, connu sous I~nom deAnome
et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la propriété de la
collectivité AGBOSSOTO Tsoublou et au Sud par une rue
de 14m,

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43490, déposée le 16-09-15.
M. TOKOGNON Dodji Tinin Kwami, profession d'Employé
de Banque, demeurant et domicilié à Kara Chaminade.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la fonne d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 06a OOca, situé à
KévéAképéAképédo, Préfecture de l'Avé, et bomé au Nord,

, - .••• -. L -----: ••••••• c-n\l\ll"\ll V"'\&lt'I Ampnnnn

j:c:»;~r,;>~>.:,·:' ... :~,~'~,-,:--~-, C _ ',,--. - •

'\ ...•."-. EIIE;l,;çiécla(e,que ledit immeuble lui'gppartlent et
n'est'~,geÙc0nt'l~i~$a~p=!.f.~revédfaiJcun~.droits pu charges
réels, actuels' ou éventuels.

- -"_l:P .." _"'"

.. . .'Suivantr~quisition n° 43492Î.dépo~~e le 1~:"QQ.,:j5:
: Mme.TEOU M~Z9lo; ~ro,fês~iOnde Goi~feus~, dftm~rant
'e:.t{jOmjcitiée'~'> Lamé :Ah0nRoui. :.,Majéure non il1terdite
j9ui~s~nt de'ses .droits Rivil~.et.de 'r;1ation'~l~étog01'a1se,

·demar:1t1el'immatriculation au livre f.qÇlcie,rçle.laRépublique
tog.olais~, d'un immeuble~rbain non bâti, consistant en un
terrain ayant.la:formed'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de .o5a20ca, situé à Lomé Agoènyivé,
Préfecture du Golfe, connu sous lenom de Sogbossito et
borné au Nord par une rue de 14m, au Sud par le lot n°
854, à l'Est par le lot n° 852, et à l'Ouest par une rue de
som.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'està sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43493, déposée le 16-09-15.
M. BIMIZJLong, profession d'Elève, demeurant et domicilié
àLomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et
de nationalité togolaise, demande !'.immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 03a 01ca,
situé à Lomé Agoènyivé Anokui, Préfecture du Golfe, et
borné au Nord par le lot n° 91, au Sud par une rue non
dénommée de 14m, à l'Est par le lot n° 93 et à l'Ouest par
une rue non dénommée de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43494, déposée le 16-09-15.
M. TAIROU Sikirou, profession d'Inspecteur Central du
Trésor à la retraite, demeurant et domicilié à Lomé Abové.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de .o5ha99a 71ca, situé
à BAGBE Route, Préfecture de l'Avé, et borné au Nord par
la collectivité AZIAMATI, au Sud par la collectivité
TAr..ROI 0 :!i ('Est Dar la propriété SOKPOR Agbeno et à



, ,"'J,'~ ''''ryL.V'-1 I"\UJU oerorn, prores sron d'Etqdii~qt~ •••~
oeme,urant et domicilié îà Lomé, M~jeur non 'it1!erdii'_ ,;" ,:: "demeurant, et domiciliée à Lomé. Majeure non Iln1eir(l

, j9l!issant de ses droits èivils ,-etde r::Ia~i?llati~',tQgola;s.e_,'-, /:':JoàJ$sal'ltde ses droits civils et de nationanté
.'demande l'immat(iculatiQn au~ivfelocicier d~'lâ R~pùbtiq4é. '_-'".•~~..'~dem_iân~Ei)1'1m:rnatriculationau livre foncier de la
togol~ise, d'un fmmeu~l~ l'Ùr:aF~à~·'bâÜ,,'~<?~~tst~nle~'!r: ' -, ~.;'~,t{l~~i$~·.d:l~Ul1'immeuble rural non bâti, cons
terrarn ayant-la ~forme ct lJ.nquad,nlatèré\frreguheç, -d;.unë: .<. . ".tetrattt'ayant fa forme d'un quadrilatère lm~glmel
C9nte~anc~,tqtal~deOR9 &2Ga;'sitû~'à!:i:>iT!~~gQèr)yiV'é': ./. <~èùnteliancetot~le de 03a OOca,situé à Ké'véNoél
6bove, Pf,etê<;ture.Qu(30lfejet bOfMJalJNard;parj;ÎI'le..i1J.e~,~::·'".i<....Nava; préfecture de l'Avé et borné au ''Ioro.''au;

....non d~~~~m~e deJ 4,1)1; àq SUd, à,tT;.ste("à1'9u'~~~ifrJa-r.::: :;,T0j;iêSMa'ptppriétéAMENTOTOR et à l'Est par'ul1e~jè(je
colleetlvlteALqMADJAKPEOEP.E;I'é, '/. -",,,,.\,:,'.,,_~t ('-,.,<:>. '0 . f~lTlhOn dénomhiée.
-. \": .;~, ~-:; ,,<_ !~.~~:'"~,:.",::.":~~,:~:.",":\:,<.>. ;::' ::., t. ,.. ' 1

.; . . '·IL~éclare~&ledit:lm~u·b.te:Jtft~par:tîént-'êfn'fi'st' '.<'. . ••' §Ue déclare 'que leditimmeuble luVappartient et
,~S.9SQoI)~1~arleè,'.•gr.evé;çJ:9~linS.(troits.olfcflargèsréels, n'est à sa ooanalssance, grevé d'aucun~dr~its ou charges

',aGtI,J.~IS-Q~.:évètltû~ls;'!o> "'~'~' ~,'''-.{.'~.' ',' '. ,' rée,ls·,actuels ou éventuels. , ",,~',,~':'i:'~~;':~i.~':,~.'~','.>:'(~,,\":',4'~:~ . ., .....' ' . ,_J,

, ~ .:~; ~ $tt1varifréqu~itjon n° 43~~6fdéposée le 1l-'09-t5. ,'. '. Suivant réquisition n° 43500, dépOSée le 17-05-14.
, ~~:SAN\,AN.'NA Léltifatou épse, K,EKEY, profèssion de M. PANOU Réné et Mme LAWSON Nadou Martin-e épse '

~ ." ': .Reyenèf,èu~~:,derneiJTantetdomiCÎIi~eàt()fllé. tvt~jeure non P~Np.u, profession . Professeurs, demeurant et
/in,t~rljite;joui~sànt.de ses droits',civils 'et dê nàtiônalité domiciliés à non interdits jouissant de leurs

,>' togpla.'$é';dEU;Janâel';mmatriculationau livrefoneierde la lité togolaise, demandent
. ;, .•'. ~éP:vbliq,ù6' tOgolaise, ••d'un im:m-euble ,'rural.;nbn':·bâti, de la République togolaise,

c9ns-tstà~~ en. un terrain ayant ta.fortrre d'un ..polygone en un terrain ayant
irrég4lié'r,·d'une contenance totale' de 89a' OSca;situé à ,d'une contenance totale
Tsévié Dalavé Adétikopé Atsapéoo. Préfecture du ,zio, et mé Légbassito Arnedenta,
bornè au Nord, au .Sud par la coUectivité DOM, éTÉst par borné au Nord par la collectivité'
la propriété AWUYA et la collecfi",ité AVLESSI Kossi et à l'Est et à l'Ouest par des rues'

'l'Ouest par la propriété GBOWIAAkakpo. ' ' Omo

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges'
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43497, déposée le 17-09-15,
M. ABASSEM Akilesso Kafui, profession d'Informaticien
programmeur, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 03a 01ca, situé à
Lomé Aflao Sagbado Logoté, Préfecture du Golfe, et borné
au Nord par une rue non dénommée de 30m, au Sud, à
l'Est et à "Ouest par la propriété HOMAWOO Komi.

"déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels. .

Suivant réquisition n° 43498, déposée le 17-09-15.
M. AMAH Mondombalouki, profession de Comptable,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non Interdit
jouissant de ses droits civifs et de nationalité togolaise,

. demande l'immatriculation au livre foncier de la Répubftque
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 2a 96ca, situé à Adétikopé Kpéta-
Dzogbé, Préfecture du Zio, et borné au Nord, au Sud, à
l'Est par la propriété AGBONOUNOTOR et à l'Ouest par
une rue de 16m existante.

-Ô, ,.. "déclare que ledit immeuble lui appartient ét n'est
à sa connaissance; grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivantré'CIjJisttIOn:n,°,43501, déposée le 17-05-14.
M. PANOU 'Rén€':el'fVl1lle LAWSON Nadou Martine épse
PAN.ql:J':iPr9f~~~jPrlt~e Professeurs, demeurant et
dorWclli~~à4Pftl~.lI4a'i~urs non interdits jouissant de leurs
droits. ci"IJs etde'"n,àtionalité togolaise, demandent
l'imrnatl"IC!.lIâti9ri~l!.I1'{r~Joncierde la République togolaise,
d'un imme-~pJel('ûœ1;hdilGâti,.consistanten un terrain ayant
lafçrme d'up'.q.uadrilatèreirrégulier, d'une contenance totale
de 24a 20,c>a, situé à Lomé Légbassito Amedenta,
Pt~fe-,(;tyre titi, Golfe, et borné au Nord, au Sud par la
collectivité.'A.lWUPO, àl'Est par une rue de 14m existante
et àl'Ouestpàr,la route Sanguéra-Légbassito de 30m.

Ils d,éclarent que ledit immeuble leur appartient et
n'est à leur connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actue.lsou éventuels.

Suivant réquisition n" 43502, déposée le 17-09-15.
M. ADUFU Komla Agbenu, profession d'Ingénieur Génie
Civil, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit

. jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'irnrnatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain-ayantJa forme· d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 23a 95ca, situé à Lomé Aflao Akato
Viépé, Préfecture du Golfe, et borné au Nord par la
collectivité NOUWOZAN, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par
des rues de 14m et 24mehacuneexistante:

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 43503, déposée le 17-09-15.
Mlle OelOO Akuvi Mana Kafui, profession d'Assureur,
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 03a OOca, situé à Kévé Noépé
Sodzakondzi, Préfecture de l'Avé, et borné au Nord par
une rue de 14m, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par la propriété
AZIADALAKPA.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevéd:'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43504, déposée le 17-05-14.
M. SENAH Yaovi Mensah et Mme DJONDO Adjouavi épse
SENAH, profession de Professeur de Lycée et Revendeuse,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeurs non interdits
jouissant de leurs droits civils et de nationalité togolaise,
demandent l'immatriculation au. Ihlute' fuMier aile la
Républl~ togolaise, d'un. immeubfe Jf\:J'I'2Il rTtll!I: *~
consistant en un terra,n ayant la forme d'un polYgone
irrégulier, d'une contenance totale de 5a 64ca, situé à Lomé
légbassito Danliko, Préfecture du Golfe, et borné au Nord,
au Sud, à l'Ouest par la collectivité AWAGA et à l'Est par
une rue de 28m non dénommée.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et
n'est à leur connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43505, déposée le 18-09- t5.
M. SOUKOU Elvis Steve représenté par M. KANGNI
Koessan Athanase, profession d'Assistant Médical,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non intemiit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaiSe,
demande l'immatriculation au livre foncier œla~i~
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d:Un quadrilatère irrégutier, d'une
contenanœ totaJe de osa 72œ, sjW à; lLom.ê~_
Haoussalron~ Préfedure.œGdle"ettllloo1éawN'alid,.âlIUI
Sud,.à ,'Ouest: età VEst par IeIiJCOP!Ï_MPAGUEU KClmrnIa
Ma.œema el!:une rue exi:stamte: de 14mm.

Il déclare que ledit iiImleubIe appartient à M.
SOUKOU Elvis Steve et n"est â sa connaissance, grevé
GliiWWns droits ou charges réels. actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43506, déposée le 18-09-15.
M. KANGNI Koessan Athanase, profeSSion d'Assistant
Médical, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 06a 02ca, situé à Lomé Aflao Sagbado,
Préfecture du Golfe, et borné au Nord, au Sud, à l'Est et à
l'Ouest respectivement par une rue existante de 14m et la
-~---: .•.•.•.DI t:CUîll

SuivantréQl1isttion n° 43507, déposée le 18-09-15.
M. AMEDONOU K~mgnj Nell représenté par M. KANGNI
Koessan Athanase, profession d'Assistant Médical,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 03a tsca, situé à Lomé Sanguéra
Haoussakondzi, Préfecture du Golfe, et borné au Nord, au
Sud, à l'Est et à l'Ouest par la propriété AKPAGUELI Komla
Mawuena et une rue existante de.14m.

Il déclare que ledit immeuble appartient à M.
AMEDONOU Kangni Nell et n'est à sa connaissance, grevé
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43508, déposée le 18-09-15.
Mlle KANGNI Lucie Winner représentée par M. KANGNI
Koessan Athanase, profession d'Assistant Médical,
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite
jpu.iSSaflt da ses droits ~htils:et de- rrrationalité togolaise
ÉMîiwttie:l!limrrmratmitmllatlœmail!11_fimmi:iiarè 191Répa.b.liq,ue
togolaise, d'un immeuble rural nOITI!lâti; eonslstamien un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 03a 23ca, situé à Lomé Sanguéra
Haoussakondzi, Préfecture du Golfe, et borné au Nord, au
Sud, à l'Est et à l'Ouest respectivement par la propriété
AKPAGUELI Komla Mawuena et une rue existante de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n" 43509, déposée le 18-09-15.
M. KANGNl Kœsan~, protessiQl!ll d'Assistant
Médical, demeurantet~ljé. â tmné..lMlajeJr non interdit
jcroûssant de ses, drQits ci~~s et die natiooahtë togolaise,
~de l'i~il:lliaioo, êW; lWre.tOl'liCiielrde ta République
mgDlaise, d"tto immeuble œœin oon bâti, mnsislant en un
tie1rr.aim a~lt la rorme (j"un polygone irrégulier, d'une
~ toIaIe de 02a 98ca, situé à lomé Baguida
AdiamaNo Préfecture du Golfe, et borné au Nord. à l'Ouest
par tes rots nOs690A et 691 B, à l'Est et au Sud par des
rues de 16m chacune non dénommée.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance. grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43510, déposée le 18-09-15.
M. KANGNI Koessan Athanase, profession d'Assistant
médical, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande "immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 03a OOca, situé à Lomé Sanguéra
Haoussakondzi, Préfecture du Golfe, et borné au Nord, à
l'Est par la propriétéAKPAGUELI Komla Mawuena, au Sud,
et à rOuest par des rues de 14m toutes existantes.



M. KANGNI Elwis Mathis représenté par M. KANGNI
Koessan Athanase, profession d'Assistant Médical,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatére irrégù~ier, d'une
contenance totale de 3a 65ca, situé à Lomé Sanguéra
Haoussakondzi, Préfecture du Golfe, et borné au Nord, au
Sud, à l'Ouest et à l'Est respectivement par ta propriété
AKPAGUELI Komla Mawuena et une rue existante de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43512, déposée le 18-09-15.
M. KANGNI Koessan Athanase, profession d'Assistant
Médical et chef de la famille KANGNI, demeurant et
domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation
au livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble
urbain non bâti.. consistant en un terrain ayant la forme
d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 03a
OOca,situé à Lomé BaguidaAdamavo Préfecture du Golfe,
et borné au Nord par le lot n° 690C et 691 C, à l'Est, à
l'Ouest par les lots nOs691A et690B et au Sud par une rue
de 16m non dénommée.

Il déclare que ledit immeuble appartient à la famille
KANGNI composée de M. KANGNI Koessan Athanase,
Mme KANGNI Mêvi Fifonsi née SOUKOU et Mlle KANGNI
Lucie Winner et n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns
droits ou charges réels, actuels ou éventuels,

Suivant réquisition n° 43513, déposée le 18-09-15.
M. ATOHOUN Assiba Fio God-Love, profession d'Ingénieur
Génie Mécanique, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 24a 01ca, situé à
Tsévié Kpatefi Kpedji Préfecture du Zio, et borné au Nord,
au Sud par des rues de 14m toutes existantes, à l'Est et à
l'Ouest par ALAGNO Kodzo.

U déclare que ledit immeuble lui appartientetn'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43514, déposée le 18-09-15.
M.ATOHOUN Assiba Fio Gad-Love, profession d'Ingénieur
Génie Mécanique, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et 'de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foneierde la
Républiq.ue togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 35a 82ta, situé à
Tsévié Kpatefi Kpedji Préfecture du Zio, et borné au Nord,
au Sud, à l'Ouest et à l'Estrespectivement par des rues
existantes de 16m ; 14m etALAGNO Kodzo.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits Oucharges réels,
actuels ou éventuels.

__ .__.. _. -"-1-._ ••••_ •• Il ---.__ , VI '-'l''''',.,'''~vw Iv 1V-Vo::J- 1v.

Mme DOGBEVI Akoko Nyemenyao, profession de
Ménagère, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 03a OOca, situé à
Lomé Adakpame Préfecture du Golfe, et borné au Nord par
une rue de 12m, au Sud, à l'Ouest et à l'Est par les lots
nOs225A et 223.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43517, déposée le 18-09-15.
M. SAMEY Sémégnan, profession de revendeur, demeurant
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble urbain bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone ii"régulier, d'une contenance totale
de Q5a64ca, situé à Lomé Baguida Afanou Kopé Préfecture
du Golfe, et borné au Nord, à l'Ouest par les Héritiers
KOUMAKO, au Sud par le lot n° 11 et à l'Est par une rue
existantes de 16m non dénommée.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43518, déposée le 18-09-15.
M. BANKA Kouassi Egbegnikan, profession de Professeur,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 11a 18ca, situé à Lomé Sanguéra
Djigbé Préfecture du Golfe, et borné au Nord par une rue
de 16m non dénommée, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par
les propriétés DOPOKE Kodjo Laboudja.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43519, déposée le 18-09-15.
M. PEKEMSI KUDJOW-KUM, profession de Directeur
Général, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un

. terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 10a 97ca, situé à Lomé Agoènyivé
KlévéAnomé. Préfecture du Golfe, et borné au Nord, à l'Est
par des ruesde 14m en chacune non dénommée, au Sud
par le lot n° 499 et à l'Ouest par les lots nOs497B et 508A.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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REGION DES PLATEAUX
Suivant réqutsjtlon n° 00476-RP, déposée le

1er-09-15. M. DEVOTSOU Kofimessa Afe li, profession
d'Avocat à la Cour, demeur.ant~t''domicUié à Lomé Tokoin
Solidarité. Majeur nOn interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité toçolaise, cfernande l'irnmàtriçulatiQ.I1 au
livre foncier de la Répubtique togolaise, d'un immeuble rural
non bàti.: consistant en un terrain ayant la forme d'un
polygone irrégulier, d'une contenance totale de 12a 49ca,
situé à Kpalimé Préfecture de Kloto, connu sous le nom
de Agome-Kpodzi et borné au Nord par une rue de 14m, au
Sud, et à l'Ouest par la propriété DZIMASSE, et à l'Ouest
par la propriété KOKOROKO.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à.sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivantréquisition n° 00477-RP,déposée le 2-09-15.
M. HOUMEY Kokouvi, profession d'Entrepreneur,
demeurant et domicilié à Atakpamé Agbonou. Majeur non
interdit jeuissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un' immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 02ha 24a 33ca, situé
à Atakpamé Préfecture de l'Ogou, connu sous le nom de
Gbeko - Bena et borné au Nord par la propriété KOSSI
Mensanh, au Sud par la propriété KOSSI N'tsukpo, à l'Est
par l'emprise de la voie ferrée et à l'Ouest par la route
nationale W 1.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels,

Suivant réquisition n° 00478-RP, déposée le 2-09-15,
M. AGBESHIE Sassou Pascal, profession de Retraité,
demeurant et domicilié en France etde passage à Lomé.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier' de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 10ha 03a 18ca, situé
à Agou NyogboAgbetiko Préfecture d'Agou, connu sous le
nom de Kluiwudéké et borné au Nord par le ruisseau Klui,
au Sud par ,lapropriété SE:GBÉNAME Yawo, à l'Est par la
propriété PLACCA Fessougan et à l'Ouest par la propriété
FIATUWO Yawovi.

Ildéclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réelS,
actuels ou éventuels,

Suivant réquisition n° 00479-Rp, déposée 1e2~ 15,
M. KPATCHASSOU Komlavi Ayéfounin, profeSSion
d'Ingénieur Génie Civile, demeurant et domicifié à Lomé.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bati, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 36a OOca, situé à
~i:!tcha _Préfecturede l'Ogou, connu sou.s le nom de Adjido'
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Suivant réquisition n° 00480-RP, déposée le
03':09-15. M. VINCENT Louis Yves, profession de
Photographe, demeurant et domicilié à Paris et de passage
à Lomé.' Majèur non interdit jouissant de ses droits civils et
de natiQnàlitélrançaise, demande l'immatriculation au livre
foncierdelâRépllbiiquetogoiaise, d'un immeuble rural non
~â~i,consistanten un terrain ayantlaforme,d'~npolyg~ne
Irregulier, d'une contenance totale de 02ha 11a 99ca, Situé
à Kpalime Kouma Tokpli Préfecture de Kloto, connu sous
le nom de Avuvoenu et borné au Nord par la propriété
BAKUFO et la route KoumaApoti - Kouma Tokpli, au Sud
par les propriétés TCHINI, AMAGBA, ADZAH, à l'Est par
une rue de 20m et la propriété ADZAH et à l'Ouest par la
propriété TCHINI.

"déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00481-RP, déposée le
04-09-15. M. OGNATAN Fandomon, profession de Retraité,
demeurant et domicilié àAtakpamé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République'
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 08a 64ca, situé à Atakpame
Préfecture de l'Ogou, connu sous le nom de Agoudodomadi
et borné au Nord par une rue de 12m, au Sud par une rue
de 10m, à l'Ouest par la propriété GNANOU N'Tchou et à
l'Est par le ruisseau Kè.

" déclare que ledit immeuble appartient à M.
Charles Komlan Mawulawoè AZANSHI et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00482-RP, déposée le
07-09-15, M.DOGBE-TSOGBE Kokou Edem, profession
de Chef d'Entreprise, demeurant et domicilié à Lomé.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 12a 01ca, situé à
Agome Yoh Kpalimé Préfecture de Kloto, connu sous le
nom de Konda et borné au Nord et au Sud par la propriété
DUMASl, à l'Est et à l'Ouest par des rues de 14m.

Ildécfare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00483-RP, déposée le
09-09-15. M. DECKOR Koku Senyo, profession de
Revendeur.demeurant et domiciliéà Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits' civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 06a 25ca, situé à Kpalimé Préfecture
de K1oto,connu sous le nom.de Volové et borné au Nord par
le lot n° n, au Sud par le lot n° 81, à l'Est par une rue non
dénommée de 20m et à l'Ouest par le lot n° 78.
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~e Ju~ti~e,.demeurant et d0n:'iqili~ à Lomé. Majeur non
interdit Jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
~o~sis~ant ~n un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
Irregulier, d une contenance totale de 08a 67ca situé à
Kpele-Atimé Préfecture de Kpélé, connu sous le'nom de
Nyiglanuti et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par la
propriété MEGBAYO et à l'Est par un passage de 6m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

REGION CENTRALE
Suivant réquisition n° 00326-RC, déposée le

20-08-15. M. PEKEMSI Kudjow-Kum, profession de DG
~ONJ\T<?, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit Jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non. bâti
consistant en unterrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 23a 61ca situé à
Blitta Préfecture de Blitta, connu sous le nom de Lamakaza
et borné au Nord, au Sud, à l'Est par des rues de 16m
chacune, à l'Ouest par la propriété TCHINGILOU Kossi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels
actuels ou éventuels. '

Suivant réquisition n° 00327-RC, déposée le
27-08-15. M. LARE Sanename, profession de Gendarme,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 06a 48ca, situé à Sokodé Préfecture
de Tchaoudjo, connu sous le nom de Kpangalam et borné
au Nord et à l'Est par la coUectivité Kpangalam, au Sud par
une rue non dénommée de 14m et à l'Ouest par la propriété
GBANOUTONG

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels. ,

Suivant réquisition n° 00328-RC, déposée le
10-09-15. Me GNOM Wiyao, Mandataire de M. MOLGA
Kuloba, profession de, Notaire, demeurant et domicilié à
Kara. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et
de nationaltté togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance, totale de 09a 30ca, situé à
Sokodé Préfecture de Tchaoudjo, connu sous le nom de
Kouloundé et borné au Nord par la propriété OURO Bodi,
au Sud parune rue non dénommée de 12m, à l'Est par la
propriété BOU KARl Quroya, et à l'Ouest par la propriété
TCHAGAO.SaIbou. .

Il déclare que ledit immeuble appartient à M.
MOLGA Kuloba et n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns
droits ou charges réels, actuels ou éventuels.
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Notaire, demeurant et domicilié à Kara. Majeur non interdit
Jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise
demal}de l'i';lm~triclllation 81;1 li~re fonci~r de la République
togolaise, d un Immeuble urbam, conststant.en un terrain
ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance
totalede 12a 20ca, situé à SokodéPréfecture deTchaoudjo,
conn~ sous le nom de.Pangalam et borné au Nord par la
propriété BOGRAH, au Sud par une rue non dénommée de
14m, à l'Est par une rue non dénommée de 16m et à l'Ouest
par la propriété Pangalam.

. Il déclare que ledit immeuble' appartient à Mlle
BADJONLAOU Bakaima et n'est à sa connaissance grevé
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

, Suivant réquisitionn° 00330/RC, déposée le
14-09-15. M. WALLA Koffi Kadanga, profession de Directeur
~é~éral, demeurant e~do~i~ilié à Lomé. Majeur non interdit
Jouissant de ses drolts civils et de nationalité togolaise
demande l'i~m~triculation au livre foncier de la République
togolaise, d un Immeuble rural, consistant en un terrain
ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance
totale de 443ha 31a 85ca, situé à Sokodé Koloware
Préfecture de Tchaoudjo, connu sous le nom de Sada et
borné au Nord, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par la propriété
OUROGNAOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

REGION DE LA KARA
Suivant réquisition n° 00812/RK, déposée le

02-03-15. M. ADJOLI Awi profession de Magistrat,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la, forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 08a 06ca, situé à Kara Préfecture de
la Kozah, connu sous le nom de Tomdè et borné au Nord
par le lot 31B, au Sud par le lot n° 34; à l'Est par le lot n°
33 et à l'Ouest par une rue nondénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charqes réels,
actuels ou éventuels. \.

Suivant réquisition n° 00843/RK, déposée le
11-05-15. M. ASSIAH Esso profession d'Enseignant,
demeurant et domicilié à Kara. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale
de 16a 74ca, situé à Kara Préfecture de la Kozah, connu
sous le nom de Soundou-Low et borné-au Nord par la
propriété PAKAlI, au Sud par la propriété MAKYE, à l'Est
par une rue non dénommée de 14m et à l'Ouest par la
propriété PAKAId. '

Il déclare que ledit immeublefui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits 04 chargesrééJs,
actuels ouéventuels.
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Suivant réquisition n° 00844/RK, déposée le
11-05-15. Mme MIZAA Iya, profession de Magasinière,
demeurant et domiciliée à Kara. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise',
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégutrer, d'une
contenance totale de 10a 84ca, situé à Kara, Préfecture
de la Kozah, connu sous le nom de Tomoè et borné au
Nord par la propriété NABEDE, au Sud par une rue non
dénommée de 14m, à ['Est par la propriété EDJEOU et à
l'Ouest par la propriété HEUM.

EUe déclare que tedit immeuble lui appartient et
n'est à.sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00845/RK, déposée le
12-05-15. M. PAGNAWIA Voma Pilassima profession
d'Employé au CNCT, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise" d'un immeuble urbain non bâti,
consistant en un tetmain,Cl'taQtla fOfll'!llled'liJ1I' ~latèfIe
irrégulier, d'une conterla!1œ totale de· cr8a 63'<2, situé a
Kara Préfecture de la Kozah, connu sous le nom de
N'Gbékpémindè et borné au Nord par une rue non
dénommée de 14m, au Sud et à l'Est. par des rues non
dénommées de 12 et 14m chacune et à l'Ouest par la
collectivité TCHODIE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00846lRK, ctéposée le
12-05-15. M. AfFO Kannafa profession d'·As"S~stant
Administratif, ctemeur.ant et dorrridiëà Kara Maieur ndn
interdit iooi.ssant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, cfemande rrmm~ au rtvrebtcier de fa
Réputltique togoraise-, d'un ~ Iafbafn FKln bâti,
consistant en un terraim ayant la forme d'un quadrilatère
irré'gtJ;tie.r,d'wre OOfIIe~at"œ totale de 04a 94œ" situé à
Kara I?réfectu.re de la I!(œah. connu sous te nom de
Ooogoyo et bc:lmé au Nœ:Ii par une rue non dénommée de
14m, au Sud par les ~ 2080 et 2081 ; à rEst par le lot
2083 et à t'Ouest pat l'e Ilot2079.

li dédare qœ ledit immeuble lui appartiEmt et n'est
à sa connaissance, gRNé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00869/RK, déposée .le
28-05-15. Mme KELEOU Manatome, profession de
Secretaire, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 07a 22ca, situé à
Kara, Préfecture de la Kozah, connu sous le nom de
c:::.nllmtvu 1~t horné au Nord par une rue non dénommée de

Suivant réquisition n° 00877/RK, déposée le
10-06-15. M. FIAWOFIA K. Doaqbodzi profession d'officier
des FAT,demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demandefimmatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 06a 50ca, situé à Kara Préfecture de
Kozah, connu sous le nom de Attéda et borné au Nord par
une rue non dénommée de 20m, au Sud par la collectivité
AMANA ; à l'Ouest par la propriété GO EH et à l'Ouest par
la collectivité AMANA.

. "déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels. .

Suivant réquisition n° 00885/RK, déposée le
15-07-15. Mme TEGBESSI Pagnabana P., profession de
Revendeuse, demeurant et domiciliée à Kara. Majeure non
interdite jo.uissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togp 1aise." d'un immeuble urbain non bâti,
~stamt em un tJamajim ~ la fa1mrne: c:f.l:W'I.pal~9.one
irmégulief, d'une CQl'lternanœ tutele de OSa; 36"ca, .sillwë à
Kara, Préfecture de la Kozah, connu sous le nomdel!~
et borné au Nord par le lot n° 190, à l'Ouest par le lot n°
189, au Sud et à l'Est par des rues non dénommées e 14m
chacune.

Elle déclare que ledit immeuble appartient à BARKA
Mamayo et n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits
ou charges réels, actuels ou éventuels.

,
Süivant réquisitiOl'1 n° 00896lRK, déposée le

06-08-15. M. KPA[)J;AO Kpiyou profesSion de Retraité,
demeurant et domicHiê à lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses drotls civiJI's et. de natiDnalifè togolaise,
demand'e "immatricufatiOO au IWfefoocierde la République
togokaise, d'un immeuble ùrbain non bâti, corn;;stant en un
terran. ~ant fa fomte d"un quadritatère irrégulier, d'une
tonter:'lance tatare de 05a 21ca, situé à Kara Préfecture de
la KozaItr:" connu sous le nom de Torndé et borné au Nord
par le lot n" 1608A, au Sud par le lot n" 16128, à l'Est par
la Bande de dégagement de 15m et à l'Ouest par une rue
non dènommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00897/RK, déposée le
6-08-15. M. KPADJAO Kpiyou profession de Retraité,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 05a 75ca, situé à Lassa Préfecture
de la Kozah, connu sous le nom de Elimdé et borné au
Nord par les lots n''s 85a et 85b ; au Sud et à l'Ouest par
des rues non dénommées de 14m chacune et à l'Est par
1..•••.t_+ _0 07C
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Suivant réquisition n° 00433-RS, déposée le
31-07-15. M. BANYALIBA Moustapha sIc Me DOUTI
Kambilso profession de Notaire, demeurant et domicilié à
Dapaong. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au
livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
polygone irrégulier, d'une contenance totale de 03a 01ca
situé à Nassablé Préfecture de Tône, connu sous le nom
de Nassablé et borné au Nord par le lot n° 576, au Sud par
une rue en projet de 16m, à l'Est par le lot n° 579A et à
l'Ouest par le lot n° 577A. .

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels
actuels ou éventuels. '

Suivant réquisition n° 00434-RS, déposée le 29-
07 -15. Me SALOU Mateyendou sIc Me ADJA Morou
profession de Notaire à Kara, demeurant etdomicilié à Kara.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République toqolaise, d'un immeuble rural bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 15a 96ca, situé à
Dapaong-Kpergou Préfecture de Tône, connu sousle nom
de Dapaon Kpergou et borné au Nord par la propriété
BALOU Sambiani, au Sud parla propriété DAPOUGUIBE,
à l'Est par la propriété BALOU Sambiani, à l'Ouest par une
rue en projet de 14m.

II-déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connai~sance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou eventuels.

Suivant réquisition n° 00435-RS, déposée le
17-08-15. M. AMADOU Issa profession de Commerçant,
demeurant et domicilié à Dapaong. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'Immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 05a 72ca, situé à Boumong Préfecture
de Tône, connu sous le nom de Boumong et borné au Nord
~arla propriété BATE, au Sud par la propriété BOKPADJA,
a l'Est par la route Dapaond-Pana, à l'Ouest par la propriété
DJAMONGUE .

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00436-RS, déposée le
17-08-15. M. DAGO Abdoulaye Soulemane sIc Maître
GNOM W. Gaspard profession de Notaire, demeurant et
domicilié à Kara. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation
au livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble
rural bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
polygone i~régulier, d'une contenance totale de 03a 87ca.
situé à Cinkassé Préfecture de Cinkassé, connu sous le
nom de Cinkassé et borné au Nord par la propriété MOROU,
au Sud par une rue de 30rn, à l'Est par un passage de 6m,
à J'Ouest par la propriété ZAKARI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels
actuels ou éventuels. '

Suivant réquisition n° 004337-RS, déposée le
18-08-15. M.ALFA KossadéTraoré sic Me DOUTI Kambilso
profession de Notaire à Dapaong, demeurant et domicilié à
Dapaong. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au
livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
p~lygone irrégulier, d'une contenance totale de 08a 77ca,
Situé à Worgou/Dapaong Préfecture de Tône, connu sous
le nom de Worgou et borné au Nord par une rue en projet
de 12m, au Sud par la propriété KAMBOTI Yendoukoa, à
l'Est par la propriété KOMBATE et à l'Ouest par la propriété
AKOSSA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connai~sance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou eventuels.

Suivant réquisition n° 00438-RS, déposée le
24.-q8~15. M. TCHIAKOURA Sanoka profession de
~agls.tr~t, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit Jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 06a 03ca, situé à
Nassablé 1 Dapaong Préfecture de Tône, connu sous le

. nom de Nassablé et borné au Nord par les lots nOs386 et
387, au Sud par les lots nOs382 et 383, à l'Est par une rue
non dénommée de 12m et à l'Ouest par une rue non
dénommée de 201li.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
• à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,l, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00439-RS, déposée le
28-08-15. M. SOUROU Abdoulaye sIc Me DOUTI Kambilso
profession de Notaire, demeurant et domicilié à Dapaong.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
~â~i,consis~ant en un terrain ayant la forme d'un polygone
Irregulier, d une contenance totale de 12a 13ca, situé à
Karbiaga 1 Cinkasse Préfecture de Cinkasse, connu sous
le nom de Karbiaga et borné au Nord par une rue de 14m,
au Sud par la propriété SANNEBIRE, à l'Est par la propriété
LANYNDO Minguimonte et à l'Ouest par la propriété
SANNEBIRE.

Ildéclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, greVé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Le conservateur de la propriété foncière
ABBI Toyi A M.

Dépôt légal n° 24 ter
Imp. TOMETY W Régistre 039634

90092667/90378769
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